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ASSEMBLEE LEGISI.ATIVI 

L'Assemblée a terminé aujourd'hui la discussion du 

projet de loi relatif aux coalitions. C'est un amendement 

de M. Wolowski qui a occupé la plus grande partie de la 

séance; cet amendement avait un triple but : définir le 

délit de coalition, déclarer implicitement libre toute coa-

lition qui n'aurait eu pour objet de faire cesser le travail 

que dans un seul atelier, comprendre enfin dans rénumé-

ration des délits de coalition des faits non prévus par le 

Code, tels que le fait d'avoir exclu certains ouvriers, ou 

celui d'avoir prohibé l'emploi de certaines machines. Ces 

trois dispositions nouvelles, développées et commentées 

par l'auteur, ont été tour à tour combattues avec une re-

marquable sûreté d'appréciation et une grande force de 

logique par le rapporteur de la Commission, M. de Va-
timesnil. 

M. Wolowski définissait ainsi la coalition : «Tout con-

cert eutre ceux qui font travailler des ouvriers, ou entre 

les ouvriers eux-mêmes ayant pour objet déporter at-

teinte à la liberté du travail et de l'industrie. » M. de 

Vaùmesnil a démontré que cette définition avait un dou-

ble inconvénient, qu'elle était tout à la fois inutile et in-

exacte. Inutile, car le Code pénal n'est pas dans l'usage 

4e donner ce que l'on appelle en droit des définitions 

doctrinales ; il se borne à énoncer les caractères consti-

tutifs du délit ; le Code n'a qu'une prétention, celle de 

préciser ces caractères de telle façon qu'ils deviennent 

évidens et qu'on ne puisse s'y méprendre. Or, on ne 

peut nier que dans l'espèce le délit de coalition ne soit 

suffisamment caractérisé par la réunion des trois circons-

tances d'où la loi le fait résulter : le concert, le but, qui 

68', par exemple, de forcer la hausse ou la baisse des 

salaires, et la tentative ou le commencement d'exécu-

W». M. de Vatimesnil n'a pas moins victorieusement 

prouvé que la définition de M. Wolowski était inexacte, 

«s coalitions n'ont pas, en effdt, pour objet principal, 

Jeporter atteinte à la liberté du travail et de l'industrie. 

La liberté souffre de la formation des coalitions, cela est 
Tra

i; mais ce n'est là qu'un simple résultat: quand les 

ouvriers ou les patrons se coalisent, ce n'est point pour 

°Pprimerla liberté; c'est pour augmenter leur bien-être, 
M détriment du bien-être d'autrui. 

«. Wolowski voulait encore qu'il n'y eût délit de coa-
ll
'on, de la part des ouvriers, que lorsque la cessation 

concertée du travail se serait étendue en même temps à 

plusieurs ateliers. Mais quelle différence y a-t-il entre 

ne coalition qui se restreint à un seul atelier et celle qui 

^envahit plusieurs? Est-ce que les caractères du délit 

. sont pas toujours les mêmes? Est-ce que le délit, pour 
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'que 'r 'i^ M. Wolowski demandait, en troisième 
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'a loi atteignît la prohibition de l'emploi de cer-

généraliser les réglemens qui existent déjà dans certai-

nes industries et qui protègent tout à la fois les intérêts 

des maîtres et des ouvriers, soit contre les congés immé-

diats, soit contre la brusque désertion des ateliers. Enfin, 

après l'échange de quelques observations dernières en-

tre M. Wolowski et M. Memerel, l'amendement a été re-
jeté à une grande majorité. 

L'ensemble du projet de la Commission a été ensuite 

définitivement adopté, sans autre opposition. 

Au commencement de la séance, un membre qui porte 

un nom historique, M. l'abbé Cazalès, est monté à la 

tribune. M. Nadaud avait adressé hier à la religion un 

reproche aussi grave qu'immérité, il avait dit : « On ne 

croit plus à la religion ; à qui en est la faute ? C'est 

qu'elle profite [ lus au riche qu'au pauvre ; c'est qu'elle se 

met du côté du riche et abandonne le pauvre. » M. 

l'abbé Cazalès est venu protester, en quelques mots em-

preints d'une émotion sincère, contre l'accusation de M. 

Nadaud. L'honorable membre a pris chaleureusement la 

défense de l'Eglise et de ses ministres ; il a rappelé que 

jamais la charité n'avait été plus active que de nos joun
;
 ; 

il s'est écrié que l'Eglise, bien qu'elle ne soit pas socia-

liste comme M. Nadfud, n'avait jamais songé à faire de 

la charité une doctrine politique ; que jamais elle n'avait 

mieux compris que son royaume n'était pas de ce mon-

de. « L'Eglise, a-t-il ajouté en terminant, ne connaît ni 

parti du riche, ni parli du pauvre ; le jour où elle aban-

don; erait le pauvre, elle aurait déserté son mandat. » Ce 

langage si noble et si digne a été suivi d'une longue ru-
meur d'approbation. 

Deux propositions relatives à la répression du duel ont 

été di.-lribuées aujourd'hui. L'une, dont les auteurs sont 

MM. Gavini et Failly, dispose que le duel est défendu, 

et que quiconque sera reconnu coupable du fait de s'être 

battu en duel, quelles qu'aient été les conséquences du 

combat, ou bien d'avoir assisté comme témoin celui ou 

ceux qui se seront battus en duel, sera interdit des droits 

civiques pendant un an au moins et dix ans au plus, sans 

préjudice, s'il y a lieu, de peines plus graves prévues par 
la loi. 

L'autre proposition, présentée par M. Remilly, et spé-

cialement applicable aux représentans, frappe de dé-

chéance tout membre de l'Assemblée qui, pendant la du-

rée de son mandat, aurait provoqué ou se serait battu en 

duel. La déchéance devra être prononcée par l'Assem-

blée, sur le rapport d'une Commission saisie par elle de 

l'examen du procès-verbal des faits transmis par le mi-

nistère public. Le membre déchu sera inéligible aux fonc-

tions de représentant du peuple pendant l'année qui sui-
vra la déchéance. 

mandeur, il est rendu un jugement qui reconnaît en effet la 
nécessité de cet appel et le met à la charge de ce dernier, ce 
jugement est simplement préparatoire et par conséquent sus-
ceptible de tomber en péremption par discon inuation de 
poursuites pendant trois ans. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Glaîidaz, et sur 
les conclurions conformes de M. l'avocat général Rouland; 
plaidant, M* Roger; rejet du pourvoi du sieur Commaille. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 27 novembre. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulietindu27 novembre. 

SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION. — ACHATS IT VENTES D'EFFETS 

PUBLICS A LA BOURSE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. L'associé dans une société en participation, formée pour 
spéculer sur l'achat et la vente à terme d'etïels publics, a une 
action contre la société pour se faire délivrer la part qui lui 
revient dans le3 bénéfices de la participation, lorsqu'il ne s'é-
lève aucune contestation sur la légalité des opérations, lors-
qu'on n'a pas prétendu qu'elles ne constituaient qu'un jeu et 
un pari sur la hausse et sur la baisse. Cette action ne peut, 
alors, être repoussée que lorsqu'il est établi qu'il n'y a pas 
eu de bénéfices, que les bénéfices et les perles se sont balan-
cés, ou que les pertes ont excédé les bénéfices; c'est un cal-
cul à faire devant le juge de fond, qui a un pouvoir souverain 
pour apprécier les opérations qui ont eu lieu, rejeter celles 
qui lui paraissent étrangères à la société, et n'admettre que 
celles qui s'y rattachent. 11 peut à cet égard se fonder, à dé-
faut de preuves précises, sur des présomptions et l'usage 
constant de la Bourse. Une décision qui repose sur de telles 
bases ne saurait encourir la censure de la Cour de cassation. 
Les principes qui prohibent les jeux de Bourse sont inappli-
cables en pareil cas. 

II. La disposition par laquelle l'arrêt qui a statué sur la 
cause spécifiée dans le numéro qui précède, a refusé de pren-
dre en considération des opéralions que la société en partici-
pation présentait comme devant entrer dans la balance des 
comptes, en se fondant sur ce que ces opérations étaient é-
trangères à la participation, est légalement motivée. Les juges 
n'étaient pas obligés de dire pourquoi ces opérations ne con-
cernaient point la société ; il leur suffisait, pour remplir le 
vœu de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, de constater qu'el-
les n'avaient aucun rapport avec elle. 

Ainsi jugé, au rapport de H. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat général Rouland; 
plaidant, M" Pascalis. (Rejet du pourvoi des sieurs Busoni, 
Goupy et C\) 

FAILLITE. — TRAITÉ PARTICULIER. — NULLITÉ. 

Est nul, aux termes des art. 597 et 598 duCodede commer-
ce, le traité par lequel un débiteur en éiat de cessation de 
paiemens a consenti personnellement ou sous le cautionne-
ment d'un tiers, à l'un de tes créanciers, un avantage parti-
culier plus grand que celui assuré à ses autres créanciers 
par un acte d'attennoiement dans lequel ce créancier avait 
figuré et à la charge de l'actif de la faillite ; mais, pour qu'il 
y ait lieu à l'application des art. 597 et 598 du Code de 
commerce, il faut que le traité ait été consenti par un débi-
teur en é at de faillite déclarée, ou du moins en état formel-
lement constaté de cessation de paiemens, en l'absence de 
tout jugement de déclaration de faillite. Lors donc qu'un ar-
rêt, pour annuler un traité ayant les caractères dé erminés 
par les articles précités, s'est fondé sur ce que de nombreux 
billets n'avaient pu être acquittés par le souscripteur qui 
avait éié obligé par cela même d'assembler ses créanciers et 
de se faire consentir des remises et un atermoient/ nt. et sur 
ce qu'il résultait de là une cissation de paiemens bien carac-
térisée, cet arrêt est à l'abri de la censure. (Arrêt conforme 
de U Cour de cassation, chambre civde, du 8 août 1848, ren-
du dans la cause sur un premier pourvoi.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland; plai-
dant, M* Morin, du pourvoi du sieur Bellamy. 

JUGEMENT PRÉPARATOIRE. — PÉREMPTION. 

Lorsque, sur l'observation faite par le défendeur à l'au-
dience que, pour juger l'action intentée contre lui, il faut 
mettre la cause en éiat vis-à vis d'autres parties qui ne sont 

point dans l'instance et qui doivent y être appelées par le de-

ASSOCIATION SECRÈTE. LES AMIS DE L'ÉGALITÉ. LES 

PROJETS DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ET SOCIALE. — 

VINGT-TROIS ACCUSÉS. 

Nous avons publié, dans les premiers jours du mois 

de mai (V. la Gabette des Tribunaux du 1" et du 4 mai 

1849), quelques-unes des pièces saisies à la suite d'une 

instruction dirigée contre les affiliés de plusieurs sociétés 

secrètes : c'étaient les projets de décrets qui devaient 

inaugurer l'avènement de la République démocratique et 

sociale, telle du moins qu'on la rêve dans certains re-

paires de la démagogie. On peut se rappeler la violence 

des démentis qui accueillirent notre publication. C'était, 

disait-on, une calomnie, une fable de police, et l'on nous 

sommait de faire connaître les noms des coupables... 

Nous répondîmes qu'il fallait attendre le jour des dé-

bats : ce jour est arrivé, et l'opinion publique est à 

même de savoir aujourd'hui à quoi s'en tenir. 

Vingt-trois accusés comparaissent devant le jury; ce 
sont : 

1° Jean-Louis Legré, tailleur (M
e
 Decous-Lapeyrière, 

défenseur); 

2° Jules Castanié, aussi tailleur (M* H. Celliez, défen-
seur); 

3° Pierre-Philippe Frichot (M* Malapert , défenseur); 

4° Jean-Pierre Hibruit, fabricant de chapeaux (M* Ma-
dier de Montjau, défenseur); 

5* François Huet (M e Cullère, défsnseur); 

6° Alexandre-Edouard Gobert (M* Maublanc, défen-
seur); 

7° François-Denis Le^vayer (M' Avril, du barreau de 
Mézières, défenseur); 

8° Joseph Galtier (même défenseur); 

9° Louis-A'phonse Delarue (M* Emile Dernier, défen-
seur nommé d'office); 

10° Auguste-Jean- Baptiste Jean (M" Dupuy, défenseur); 

11" François-Auguste Louchet (M° Prin, défenseur); 

12* Joseph Varciu (même défenseur); 

13° Louis-Victor Docminy (M
c
 Malapert, défenseur); 

14° Baptiste-Emmanuel Carré (même défenseur); 

15° Jean-François Dorenlot (même défenseur); 

16" Baptiste Guillon (même défenseur); 

17° Charles-Joseph Valter (M* Fauvel, défenseur); 

18° Pierre-Philippe Salgues (M* Laissac, défenseur); 

19° Joseph-Dieudonné Maton (M° Madier de Montjau, 
défenseur); 

20° François Georges (M' Chastenet, défenseur); 
21° Gilbert Duteil ; 

22° Ernest- Alexandre Froment; 

Et 23° Charles-Jean-Baptiste Theriez. 

M. l'avocat-général Suin occupe le siège du ministère 
public. 

Sur la table des pièces à conviction, on voit un assez 

grand nombre d'objets, des armes, des écrits en assez 

grand nombre, un poignard portant sur le manche deux 

têtes de mort et un masque en velours noir. On va voir, 

par l'arrêt de renvoi, le rôle que, suivant l'accusation, 

ces deux derniers objets jouaient dans la société secrète 

que le ministère public poursuit aujourd'hui. 

La majeure partie des accusés exerçaient la profession 

de tailleur; quelques-uns ont fait partie de la garde ré 

publicaine dans les premiers temps de sa formation. 

M. le greffier Duchêne donne lecture de l'arrêt de 
renvoi, qui fait connaître les faits suivans : 

Dans le courant d'avril dernier, l'autorité fut prévenue 
qu'une société secrète s'était établie sous la dénomination de 
Société des Amis de l'Egalité, et qu'el'e s'étendait dans Paris 
et dans la banlieue. Les diverses sections de cette société, di 
visées par quartiers, étaient, d'après les renseignemens, pré-
sidées par des chefs qui, réunis entre eux, devaient compo-
ser un conseil supérieur. Un nommé Hibruit, condamné par 
contumace, par jugement du Conseil de guerre, à vingt ans 
de travaux forcés, pour avoir pris part aux mouvemens in 
surrectionnels de juin 1848, était désigné comme l'un dei 
chefs de la société, et comme chargé d'en diriger l'organisa-
tion. Des renseignemens font penser que des personnages po-
litiques étaient affiliés à cette société; mais l'instruction n'a 
pas établi de preuves à cet égard. 

Des réunions avaient lieu aux domiciles des membres de 
la société; mais le local, qui changeait chaque fois, ou très 
souvent, n'était pas désigné d'avance, et il n'était connu que 
peu de temps avant la réunion. 

La Société des Amis de l'Egalité, qui avait pour but de 
développer let principes les plus avancés du socialisme, ex-
citait ses membres à l'insurreciion et les portail à être prêts à 
prendre les armes. 

Lors de la réception des membres, ceux-ci prêtaient ser-
ment sur un crucifix, un poignard et un niveau républicain, 
entre les mains de chefs qui, dans celte circonstance, avaient 
le visage couvert d'un masque noir. 

Tels étaient les renseignemens fournis comme se rattachant 
à la Société des Amis de l'Egalité. 

L'autorité cherchait à surveiller et à arrêter les progrès de 
cette société, lorsqu'on fut informé que, le 20 avril, au soir, 
une réunion devait avoir lieu au domicile de l'un des mem-
bres, uu sieur Legré, rue Jeannisson, et qu'il serait procédé 
à la réception de nouveaux affiliés. Mais, dans la journée 
même, il avait été décidé que la réunion se tiendrait, non 
plus chez Legré, mais chez un sieur Castanié, rue des Petits-
Pères, 3. Des membres qui, n'ayant pas été prévenus à temps 
que le lieu de la réunion avait été changé, s'étant présentés 
chez Legré, furent conduits chez Castanié par Legré, qui fut 
remarqué stationnant devant la maison, rue des Petits-Pè-
res, 3, et indiquant le logement de Castanié à ceux qui se 
présentaient. 

Vers huit heures et demie du soir, les sgens de la Préfec-
ture ayant vu monter dans la maison un certain nombre d'in-
dividus, pensèrent qu'il était temps d'entrer dans le loge-

ment de Castanié pour ari êler Ses membres de la société qui 
pouvaient se trouver réunis. Legré fut d'abord arrêté au bas 
de la maison; Castanié fut rencontré sur l'escalier, au troi-
sième étage : il indiquait la porte de son logement, qui est 
au quatrième, à ceux qui se présentaient pour s'y rendre. 

Lorsqu'on entra dans la chambre de Cas anié, on trouva 
réunis dix-neuf individus ; ce sont les nommei Caré, Gobert, 
Levayer, Galtier, Delarue, Jean, Louchet, Docminy, Guillon, 
Valter, Salgues, Maton, Varcin, Dorenlot, Georges, Duteil, 
Frichot, Froment, Theriez; ils furent tous arrêtés. Il paraît 
certain que les chefs n'étaient pas encore réunis au moment 
où les agens procédèrent à l'arrestation, et que quelques-uns 
d'entre eux s'étant. préstntés quelque temps après, et ayant 
remarqué l'agitation qui régnait dsns la maison, avant d'y 
pénétrer, s'étaient retirés. 

Le nommé Hibruit, qui paraît être venu après l'arrivée des 
agens de police, apportant le crucifix, le poignard, le niveau 
républicain, pour procéder à la réception des affiliés, n'a pu 
être arrêté en ce moment. Ce n'est que quelques jours après 
qu'il a été arrêté au domicile du nommé Huet, signalé comme 
l'un des chefs de la société, et chez lequel il était allé se ca-
cher, aussitôt qu'il avait eu conna ssance de l'arrestation du 
20 avril. Ou a trouvé sur lui, ou à son domicile, lorsqu'on 
s'y est transporté, un poignard, un crucifix et un ma.^que. 
Ces objets sont ceux dont on se servait lors de la réception des 
affiliés. 

Des perquisitions ont immédiatement été faites dans le do-
micile de Castanié, où la réunion avait lieu, et aux domiciles 
des personnes arrêtées. Des armes et munitiuis ont été trou-
véss chez plusieurs d'entre « ux, chez les nommés Castsnié, 
Caré, Gobert, Delarue, Louchet, Guillon, Frichot. Ce fait 
constitue contre eux un chef particulier de prévention pour 
equel ils sont renvoyés devant le Tribunal correctionnel. 

' ,es prévenus arrêtés au domicile de Castanié sont de profes-
sions différeulei, ils se disent étrangers les uns aux autres, 

ne peuvent indiquer aucuu mjiif plausible de leur réu-
nion, ni expliquer comment i s se seraient trouvés tous réu-
nis à la même heure sans s'y être donné rendez-vous. Ils 
prétendent, les uns, qu'ils avaient été amenés pour causer 
d'élection, d'autres pour commander des habits à Castanié, 
qui est tailleur. Cependant, un des prévenus, le nommé Go-
bert, a dit dans son interrogatoire qu'on attendait, lors de la 
réunion du 20 avril, un chef qui n'était pas arrivé. Dix des 
prévenus ont déji subi des condamnations pour d-s faits se 
rattachant à la politique. Plusieurs avaient été transportés à la 
suite des éiénemens de juin. 

Lors des perquisitions, il a été trouvé aux domiciles de la 
plupart des prévenus un ass z grand nombre d'imprimés et 
d'écrits qui se rapportent à la politiqre, et qui montrent que 
les prévenus partageut et cherchaient à propager les idées 
les plus avancées du socialisme. 

Sans entrer dans l'examen de tous les écrits trouvés aux do-
miciles des prévenus, il suffit d'en mentionner quelques-uns 
et de citer certains passages d'un écrit au crayon trouvé au 
domicile de Frichot, l'un des chefs de la souéié ; cet écrit qui 
paraît être de la main de Frichot, et qui est intitulé : Pro-
gramme, serait, d'après l'instruction, le programme de la So-
ciété des Amis de l'Egalité, et ferait connaître le but que se 
proposait la société et les moyens que les chefs considéraient 
comme devant être mis à exécution lorsqu'une révolution 
éclaterait. 

Chez plusieurs prévenus, on a trouvé des actes d'adhésion 
à la banque Proudhon, d^s imprimés intitulés : Catéchisme 
social du citoyen Greppo,sl autres écrits du mêmegenie. En 
la possession de Hibruit s'est trouvés une lettre ou un brouil-
lon de lettre adressée à M. Boudinot, dans laquelle Hibruit 
recommande qu'une organisation ferme et active soit suivie-
que les munitions ne manquent pas; il se plaint de ce que ce 
qui avait été convenu n'a pas été exécuté. Le sens de cette 
lettre ne laisse pas de doute sur la position que Hibruit occu-
pait dans la société. 

Boudinot paraît être un pseudonyme que Hibruit n'a pas 
voulu désigner, il prétend même que cette lettre a été écrite 
par lui c >mu.e passe-temps, et qu'elle n'a été adressée à 
personne. Cette explication ne peut être acceptée eu exami-
nant le style et la précision de la letire. 

Quanta l'écrit trouvé au domicile de Frichot, il importe 
de le faire connaître en en citant les principaux passages, 
après en avoir transcrit l'intitulé : 

PROGRAMME DE LA RÉVOLUTION DÉMOCRATIQUE ET SOCIALE 

FAITE EN FÉVRIER 1848. 

« Les conséquences à mettre en pratique à la prochaine révo-
lution; conséquences de grande urgence pour sauver les 
travailleurs des assassinats que leur préparent les modérés 
tirées des infâmes discours de la presse réactionnaire e't 
d une démonstration pratique du bourreau Cavaignac 'en 
juin 1848. 

» Application immédiate, savoir : 

RÉVOLUTION. 

» 1° Aussitôt l'insurrection éclatée sur une grande échelle 
il faut la concentrer et marcher sur le Palais-Bourbon fusil-
ler tous les commis du peuple et de la République, 'moins 
les radicaux. A cette heure, la justice du peuple commence 

» 2" Tout individu qui s'interposera entre la justice du 
peuple, pour sauver un coupable, sera fusillé immédiatement 
On s'emparei a aussitôt du ministère de l'intérieur et des li-
gnes télégraphiques; on enjoindra aux frontières de ne laisser 
franchir le territoire de France à aucun individu, quel qu'il 
soit, sous peine de mort. 

» 3° On s'emparera de la préfecture de police. Tous les 
administrateurs pris dans l'intérieur seront fusillés sur-le-
champ. 

» 4° Les quartiers aristocratiques seront cernés par le peu-
ple, et épures immédiatement. 

» 5° La ville de Paris et toutes celles du royaume sont 
mises immédiatement en état de siège. 

» 6° Le désarmement de la garde nationale dans le délai de 
24 heures. Toute infraction au délai sera puni de mort Ce 
dé- armement doit se faire de lui-même, c'est-à dire que tout 
garde national, porté sur les cadres, devra, sous peine d'in-
traction au décret, reporter ses arnns et munitions 
mairie de son arrondissement. 

«Après ce délai expiré, commenceront 

domicile pour remédier aux infractions commises et iucaï 
sans délai. ' J ° 1 

>. 7°Des commissions spéciales seront choisies dans les 

condamnes de juin pour l'exécution des traîtres à la Da-
ine. " 

ORGANISATION DU TRAVAIL. 

« Tous les chantiers, ateliers, usines, fabriques, appartien-
nent aux travailleurs, saut remboursement de valeurs d'après 
évaluation laite par commission d'expertise 

» L'armée française est dissoute. L'armée française révo-
lutionnaire se reorganise immédiatement par l'élection dé-
mocatique directe des officiers jusqu'au grade de capi-

» Après l'organisation de l'armée, une commission militai-
re révolutionnaire est choisie, dans chaque régiment, parmi 
les victimes de l'aristocratie militaire. Cette commission au 
pellera à sa barre tous les chefs militaires traîtres à la Répu-

blique dans les journées de juin, ainsi que de s'avoir opposé 

à la 

les perquisitions à 
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au développement intellectuel du soldat. lisseront fusillés 

par leurs victimes civiles. 
>» Toutes les autorités qui n'ont accepté la République en 

février qu'avec force seront fusillées. 
» Tous les magistrats coupables des condamnât oas iniquss 

des procès de Bjurgeswt de presse seront fusillés. 

» Tous les administrateurs, rédacteurs tf-v la presse réac-

tionnaire, blanche, bleue ou hostile à la Républiquede 1848, 

seront fusiliés. Toute conspiration découverte dans une viiie 

qui sera accusée d'en avoir eu c nnaissai ce, celte ville sera 

rasée et les conspirateurs fusillé*. Tout intérêt et capital 

quelc nque est aboli, par conséquent, p'us de privilège. 
» La propriété, par le présent décret, se mobilise ; chaque 

paiement de trimestre par un locataire c st une action cou-

rante sur la valeur réelle de la portion occupée | ar le susdit. 

Cette valeur sera déterminé* par une commission d'experts 

nommée àcet office. La République décrète l'émission du pa-

pier-monnaie dans les limites de ses be oins. » 

Telles sont en partie les mesure; que Frichot, l'un des chefs 

de la société des Amis de 1 Égalité, jug. ait nécessaire d ) pren-

dre a la prem ère révolution. A la suite de ce programme, 

su trouvent écrites au crayon des observations sur la pro-

priété et l'esprit actuel des propriétaires, et un travail sur 

les deux questions : Monarchie et République. Quant aux 

preuves de la culpabilité des prévenus et de la part que cha-

cun a prise dans la participation à la société secrète, elles 

sont établies par l'instruction, malgré les dénégations des 

prévenus, qui ont prét-ndu qu'ils n'avaient jamais fait partie 

de la société des Amis de l'Égalité et qu'ils é aient étrangers 

à la p litique. Les circonstances de l'arrestation des préve-

nus le 20 avril, dans le domicile de Castanié, p ou vent suffi -

Sim'meiitque tous c=ux qui ont été arrêtés ce jour-là faisaient 

partie u'one société secrète. Comment, en effet, sans u; e eo i-

vocation comme celles qui ont eu heu pour de temblabl-s so-

ciétés, tous les prévenus, qui sontpre.-que tous étrangers les 

uns aux autres, se seraient-ils trouvés réunis chez Castanié, 

que plusieurs déclarent rie pas connaître? Ce qui s'est d'al-

leurs passé le jour de l'arrestation, est la confirmât. on de tout 

a qui avait été annoncé avant 1 instruction de ladite société. 

C'était, en effet, dans un local indiqué peu d'insians avant la 

réunion que les associés s'étaient asse mblés. 
Quant au but politique et dangereux de la société, il ne 

peut y avt ir de doute à cet éj;ard. Las écrits et les imprimés 

nombreux trouvés aux domiciles des prévenus lors des per-

quisitions qui y ont été faites, prouvent que tous les prévenus 

cherchaient, par des lectures et des écrits, à exciter et à pro-

pager parmi eux les principes subversifs de tout état social. 

Presque tous les prévenus avabnt chez eux des armes et mu-

nitions d>; guerre. Ce fa t prouve que, conformément aux 

principes do programme sus- indiqué, ils voulaient être prêts 

a avoir recours aux armes aussnôt que l'occasion s'en pré-

senterait. . 
Les condamnations graves ef nombreuses qui ont déjà e.e 

prononcés s contre plusieurs des prévenus, font connaître 

quels sont les hommes qui devaient faire partie de la société 

des Amis de l'Égalité. _ _ 
Levayer a été condamné, en 1840, à quatre ans de prison 

et quatre ans de surveillance- pour fabrication de munitions 

de guerre, après avoir subi une précédente condamnation. 

Galtier a été arrêté à l 'occasion de l'insurrection de juin 1848. 

Delarue a étécondam é pour rébellion, et depuis a été arrêté 

comme ayant pris paît à l 'insurr ction de juin. Jean G lil-

lon, Maton et Thériez ont été coud mots à la transportalion 

à lasuiudes événemens de 1848. Depuis, ils ont été graciés; 

Hibruitaélé condamné, par défaut, à vingt ans de travaux 

forcés, pour avoir pris part a ix événemeus insurrectionne s 

de juin 1848. 
De tous ces faits, il résulte la preuve que les prévenus fai-

saient partie d'une société secrète, et que le but da cette so-

ciété, uniquement politique, tendait au renversement de l'état 

social atluel. Mais que ques faits particuliers signalent Le-

gré, Castanié, Frichot, 11 bruit, H léU comme les chefs delà 

société. Le 29 avril dernier, en effet, la réunion devait avoir 

lieu d'abord au domicile de Legré; ensuite t lie fut indiquée 

dans le domicile de Castanié. FrnJiol était détenteur de piè-

ces et d'écrits importans, qui démontrent qu'il était un per-

sonnage marquant dans la société, Quant à Hibruit, il avait 

été dès l 'origine signalé comme un ag rit actif et influent de 

la société. Un a saisi, soit sur lui, soit à son domicile, un 

crucifix, un poignard, un masque noir. Ces obj ts étaient en 

sa possession comme chef de réunions, et devant présider 

lors des réceptions des affiliés. Huet avait été, dès le com-

mencement de l'instruction, signalé comme l'agent actif d'Hi-

bruit. C'est chez loi qu'Hibruit a été se réfugier apiès l 'ar-

restation du 20 mai, lorsque Hibruit, spiès ce qui s 'était 

passé chez Castanié, ne crut pas prudent de revenir à son 

domicile. L'instruction a de plus établi qu'Hibruit et Fri-

chot recevaient souvent dans leur domiciles des personnes qui 

venaient en voiture et qui paraissaient étrangères au genre 

de vie habituel de ces deux prévenus. Ces cinq prévenus peu-

vent et doive ît donc être considérés comme chefs de la so-

ciété des Amis de l'Egalité. 

L'arrêt de renvoi se termine ainsi : 

Attendu qu'il résulte des pièces prévention suffisante contre 

Le<*ré, Cas anié, Caré, Gobert, Levayer, Galtier, Delarue, 

Jean, Louchet, Docminy, Guillon, Valter, Silgues, Maton, 

Varcin, Dorenlot, Georges, Duteil, Frichot, Froment, Thériez, 

Hibruit, Huet ; 
D'avoir, en 1849, fait partie d'une société secrète, avec la 

circonstance pour Legré, Castauié, Frichot, Hibruit et Huet, 

d'avoir éléchefs fondateurs de la société; 

Délit prévu par l'art. 13 de la loi du 28 juillet 1848; 

Vu l'art. 83 de la Constitution ; 
Renvoie hsdits Legré, Castanié, Caré, Gobert, Levayer, 

Galtier, Delarue, Jean, Louchet, Docminy, Guillon, Valter, 

Saignes, Maton, Varçie, Dorenlot, Georges, Duteil, Frichot, 

Froment, Thériez, Hibruit et Huet devait la Cour d'assises 

de la Seine pour y être jugés suivant la loi. 

M. le président : Faites retirer les témoins. 

M' H. Ceiliez ■ Je demande à la Gour la permission de 

déposer les conclusions suivantes : 

« Attendu que l 'arrêt de renvoi mentionne des 

m er>s qui ne figurent point au dossier de l'instru 

muniqué, 
» Notamment dans les passages suivans : 

« 1. Les diversts sections de c- tte société, divisées par 
quartiers, étaient, d'après les renseignemens, présidées par 

des chefs, qui réunis entre eux, devaient former un conseil 

supérieur. 
» 2. Des renseignemens font penser que des personnages 

politiques étaient affiliés à cette société, mais l'instruction 

n'a pas établi de preuves à cet égard. 
» 3 Lors delà réception des membres, ceux-ci prêtaient 

serment sur un crucifix, etc.; tels étaient les renseignemens 

fournis comme se rattachant à la société des Amis de l'Ega-

^'t Attendu que ces renseignemens ont nécessairement exercé 

une "rande influence sur l'accusation, puisque d'après l'ar-

rêt Tes faits du procès seraient la confirmation de ce qui 

avait été annoncé avant l'instruction ; ... 
» Attendu que -.outee qui influe sur l'accusation doit être 

connu de la défense et du jury ; 
» Ordonne l 'apport à l 'audience des renseignemens vises 

par l 'arrêt d'accusation; 

» Et ce sera justice. » _ 

M. le président : Développez vos conclusions. 

M' Ceiliez : Je n'ai pas besoin de développer ces conclu-

sions- il suffit de les lire. Elles réclament pour nous un droit 

aue nul ne peut vous contester, celui de connaître les preuves 

sur lesquelles on s'appuie pour nous poursuivre, afin de 

nonvoir les combattre. A trois reprises l'arrêt de renvoi par-

le des renseignemens qui ont motivé les poursuites; tu sont 

ces renseignemens ? de qui émanent-ils ? quel e est leur por-

tée ? Nous avons le droit de savoir cela, et j'iLsiste sur mes 

C0I
M ^avocat-général Sain : Nous n'avons pas ici à justifier 

l 'arrêt de renvoi et les magistrats qui l 'ont rendu. Il leur a 
wru qu'il y avait charges suffisantes pour autoriser la pour-

suite 2t ils ont renvoyé les prévenus devant le jury. C est donc 

devanflè iurv que les preuves seront débattues, et nous pen-

sons qu^l n 'y a pas lieu d'admettre les conclusions qui vien-

nent de vous être soumises. 
M' Malapert : Permettez-moi, 

répondre un mot à ce que vient de dire M. l'avocat-géuéral. 

S'il est un principe s . cré en matière de droit criminel, c'est 

que nul ne loitèlre co damné sans preuves. 
Or, nous de nand ns àc nnaîlré les preuves qu'on nous op-

jjose, afin de les conballre. C s preuves, cerf reuseigueine îsy 

doivent exister, pui.-q l 'aune époque comenvoraine des laiis, 

un journal qui passe pour bien ru formé, qui, dit-on, a un ac-

cès facile aup ès de l'autorité, a publié, au cours de l'instiu -
tion, Us pièces dont ou s'urme aujourd'hui contre nous. Ou 

a été plus loi i, et, à une époque où rien ne s; vend dans la 

rue sans i'nutorisation du pouvoir, on a publié, à la veille 

des élections, un extrait de ce journal qui reproduisait toutes 

ces pièces. 
Et maintenant on viendrait dire que ces preuves n'existent 

plus, ou plutôt qu'elhs n'.xistent pas! qu'on n'a pas le droit 

de remonter à la soune des rci seignert.etis r Ji dis que tout 

"cela a dù exister, e. je demande, au nom des ac .usés, que ces 

renseigueniens qu'ils ont le droit de cont.aîlre soient enfin li-

vrés au grand jou- de t'audie ce. 
M' Madicr de Montjau : Je m'associe aux conclusions qui 

viennent d'être jiris^s et je s>uis prètàlessigu r. Je me pré , c-

cupe peu des publications qui ont été faiusjar la Uazelte 

des TriLuniux. Ce jouri.al cherche, dans l'intérêt de s s abon-

nés, à publnrd s choses amusantes (1); c'est évidemm. nt son 

droit, ei je n'ai pas à rechercher si elle a ou non outrepassé 

son droit. 
Ce q îi me préoccupe, c'est ce qui se trouve dans I arrêt de 

renvoi On y dit « que la société était divisée par sections, 

suivant les quartiers. » Je demande, et j'ai le droitde savoir, 

où l'on a pris ce a ; » que le serment était prêté sur t n cru-

cifix devant un individu caché sous un masque noir; quecela 

résulte des renseignemens recueillis. » Il m'importe beau-

coup, beaucoup, mais beaucoup, de savoir qui a fourni ces 

renseignemens. 
Si cela n'est pas dans votre arrêt de renvoi, abard uinez 

l'accusation; si vous avez quelque cho;e à l'appui, faites-

nous le connaî re. 
Ainsi, vo is par ez d'un poignard et d'un masque qu'on 

nous montrera, je l'espère... 
M. le président : M e Madicr, il me semble qu'en ce mo-

rne. ,t vous discu ez le fond de l'affaire. 
M' Madicr de Montjau : Oh ! que non, monsieur le prési-

dent ; quand je plaiderai le fond, ce sera bien autre chose. 

Je reste dans l'incident , et je dis : ou ces renseigne mens exis-

tent, ou ils n'ont jamais existé. S'ils existent, o i doit les pro-

duire ; s'ils n'existet pas, il faut abandonner l'accusation. 

Nous demaiidous à n'être pas jugés seulement s ur des rap-

ports d 'agr-ns de pol.ee, qui font preuve de zèle pour gagr.er 

leur argent; il y a là un secret de police qui peut produire 

sur MM. 1 s jurés une détestable impression, et il faut eu finir 

avec ces impressions. 

M. l'avocat général Suin : J'ai déjà dit que le ministère 

pubiic n'accepte, ni ne repousse la solidari é dans l'arrêt de 

renvoi. Il a été rendu par la conscience des magistrats, et 

personne ici, je le pense, n'accusera le minictère public de 

déloyauté et de mauvaise foi. Les magistrat de la chambre 

d'accusation ont décidé qu'il y avait présomption suffisan e 

pour l'accusation. 11 y a un arrêt, il faut le purger. 

On entendra donc les témoins. Si les preuves ne paraissent 

pas suffisantes au jury, il acquittera; si les preuves paraissent 

suffisantes, ils condamneront. 
Quant aux renseignemens, il me suffira de faire remarquer 

qu'ils ont été vérifiés par la découverte du poignard et du 

masquo. 
XF H. Cellier : Nous avons voulu surtout une chose, cons-

tater les e fions loyalement faits par nous pour obtenir 1 s 

renseignemens dont il a été question. Nous serions curie x 

de savoir quels ont été les dénonciateurs, et plus curieux en-

core de connaître les preuves qu'on nous oppose. 

M. le président : La Cour ornonne qu'il en sera délibéré 

dans la chambre du conseil. 

i renseigne-

'instruction cum-

monsieur le président, de 

Après une demi-heure de délibération, la Cour rentre 

en séance, et M. le président prononce l'arrêt suivant : 

«Ouïs les défenseurs en leurs conclusions et en leurs expl 

cations ; 
» Ouï M. l'avocat-général dans ses réquisition ■■ ; 
» Considérant que le ministère public déclare qu'il n'existe 

pas au procès d'autres renseignemens que ceux qui sont au 

dossier ; 
» Qu'il déclare, en même temps, qu'il n'existe pas d'autres 

preuves que celles qui ressortiront desdépositions des témoins 

et des débats ; 
» Considérant que les pièces du dossier ont été communi 

quées aux accusés, ou au moins à lejrs défenseurs; 
» Considérant qu'il n'appartient pas à la Cour d'assises 

d'apprécier les motifs qui ont dicté l'arrêt de renvoi; 
» La Cour ordonne qu'il sera passé outre aux débats, i 

Après cet incident, M. le président procède à l'iuter-

rogatoire des accusés. 

INTERROGATOIRE UES ACCUSÉS. 

M. le président : Vous demeuriez rue Jeannisson de-
puis le commencement d 'avril ? 

Legré : Oui, M. le président. 

D. Vous receti z du monde chez vous?—R. Je prouve-

rai que je n'ai jamais reçu personne à titre de réunion. 

D. Le 20 avril, plusieurs ersonnes se sont présentées 

chez vous ? — R. J'étais sorti par suite de maladie pour 

l'aire un tour. A mon retour, j'ai été arrêté. 

D. Ainsi ce n'est pas par vous, ni sur vos indications, 

que diverses personnes ont été conduites rue des Petits-

Pèr.s, 3? — R. Non. 
1). Vous n'avez pas dû y aller? — R Non. 

U. Cependant vous avez été arrêté au bas de la mai-

son? — R. C'est faux. J'ai été arrêté à Y exposé de la 

rue. Si j 'avais eu la force physique nécessaire, je me se-

rais défendu. J'ai été arrêté sans mandat, arbitraire-

ment. On m'a jeté dans une voiture, et j 'ai été amené à 
la préfecture de police. J'ai fait huit mois de prévention 

et, plus tard, je demanderai réparation du préjudice qu'on 
m'a fait. 

D. Cependant il sera établi qu'une personne était au 

bas de la maison de Castanié, indiquant l'étage et la de-
meure de cet accusé? — R. Ce n'est pas vrai... Ce n'est 

pas à vous que je donne le démenti ; c'est à l'acte d 'ac-

cusation. Je ne tais s'il y avait quelqu'un pour donner 

des renseignemens, mais ce n'était pas moi. 

D. Vous connaissiez Castanié? — R. Oui , il était tail-

leur comme moi. 
D. Vous le fréquentiez? — R. Comme ou se fréquente 

dans les ateliers. 

D. Vous connaissez son logement? — R. Je l'avais 

visité. 
D. Vous n'apparteniez pas à une société secrète? — R. 

Non. 
D. Vous ne connaissiez pas vos co-accusés? — R. Nul-

lement. On peut être tailleurs et ne pas se connaître. 

D. On a trouvé chez vous trois listes de noms au 

crayon? — R. Bien ! je vais vous expliquer cela. Je pre-

nais des abonnemens pour un ouvrage intitulé le Pan-

théon démocratique et social; ça ne se rattache pas à la 

seciétédont vous me parlez. 

D. Sur un livre qui porte pour titre : Association dé-

mocratique des ouvriers tailleurs, on voit sur la couver-

ture 11* série, 4' section ? — R. C'est le livret de l'asso-

ciation des tailleurs. 
D. Mais cette association n'est divisée ni en séries, ni 

en sections? — R. Je ne peux dire qu'une chose : c'est 

que cette association était publique et le livret imprimé. 

D. Vous avez demandé l'autorisation d'avoir un club 

(1) M. Madier de Montjau se trompe. Nous n'avons pas eu 
la prétention de publier des choses amusantes, mais des choses 
assurément fort instructives. Ce que nous avons fait,- nous le 
ferions encore; nous croyons que l'opinion publique ne nous 
en saurait pas mauvais gré. Nous n'avons pas à en dire da-
vantage en présence d'un procès dont la solution ne nous ap-

partient pas. 

rue St-Honoré? — R. C'était mon droit. 

D. 0 :i a trouvé clv z vous des .écrits qui témoignent 

de votre ardeur politique? — R Ça ne prouve rien. Je 

piurrais avoir la Btb'e et l'Evangile, qu'on me le repro-

cherait. 

D. On. a trouvé aussi une brochure intitulée le Monta-

gnard, °> t un indigne libelle contre la Haute-Cour de 

Bourges. On a sa st de plus une gravure représentant 

l'apothéose de Robespi -rre. — R. Je sais ; il est reçu 

aux Champs-Elysées par J.-J. Rousseau. Ce n'est pas là 

une gravure révolutionnaire; la p'us belle gravure révo-

lutionnaire (en montrant le tableau du Christ placé der-

îière la Cour), la voici. Si on avait trouvé ce tableau 

chez moi, on m'aurait accusé d'avoir des emblèmes ré-

volutionnaires. 

M. le président : Tâchez de vous inspirer des senti-

mens du christianisme, et personne ne vous en fera de 

reprut-h-s. ' 
Legré : Oh ! pour Cela, je défie les investigations. Je 

suis un homme moral, tellement moral, que je n'ai pas 

fait assigner de témoins à décharge ; je suis assez connu. 

M. Vavocat-général Suin : Vous avez fait partie de la 

garde républicaine?... 

Legré : Oui, et je n'en rougis pas; j'ai couché sur les 

dalles à l'Hôtel-de-Ville, et... 

M. l'avocat- général Suin : Si vous aviez attendu la fin 

de ma question, vous auriez vu que je ne voulais pas 

vous faire un reproche d'avoir fait partie de la garde ré-

publicaine. Je voulsis vous demander si, là, vous n'a-

vez pas connu Froment? 

L'accusé : Non, M. l'avocat-général. 

M. Suin : Ni aucun autre de vos co-accusés. 

L'accusé : Non. 

M. Suin : Cependant, quand on arrêté Theriez, on 

a trouvé sur lui une note intitulée : Note à communiquer 

à Legré. 

L'accusé -. Je ne sais ce que cela veut dire. Je défie qui 

que ce soit de prouver que j'ai eu des rapports avec 

Thierrez. 

M. le président : Castanié, vous avez eu des réunions 

chtz vous? 

Castanié : J'ai eu des amis qui m'ont visité; ça m ho-

nore, voilà tout. 

D. I.egré allait-il chez vous? — R. Quelquefois. 

D. Le 20 avril, il y avait réunion chez vous ? — R. Elle 

n'était pas indiquée à l 'avance. 

D. C'est le hasard qui avait réuni chez vous dix-sept 

personnes? — R. Je pouvais attendre quelques amis 

pour discuter des candidatures. Je n'attendais pas tant 

de monde, ce qui me ferait croire que je suis tombé dans 

un piège de la police. 

D. Comment pouviez-vous discuter une cand ddure 

dans une chambre qui ne pouvait contenir que dix-neuf 

personnes? — R. C'est dans ces réunions intimes qu'on 

discute les candidatures d'ouvriers. On dit là, tout bas, 

des choses qu'on ne devrait pis dire en public. Si nous 

avions pris plutôt ces précaution, les catastrophes qui 

sont arrivées n'auraient pas eu lieu. 

D. Citez donc un nom dont il être question? — R. Le 

citoyen Hizay. 

D. Qui n'était pas présent. — R. C'était assez pour le 

discuter. 

D. Dans vos interrogatoires vous avez dit que quel-

ques-unes des personnes qui étaieut là étaient venues, 

les unes vous apporter de l'ouvrage, une autre vous rap-

porter vos ciseaux? — R. 11 y en avait comme cela; il» 

ont pu rester pour s'occuper d'élections. 

D. Vous n'êtes point affilié à une société secrète? — 

R. Non. 

D. Vous ne connaissez sur ces bancs personne ayant 

fait partie de société secrète ? — R. Non. 

D. On a trouvé chez vous des munitions de guerre ? — 

R. Oui, elles me provenaient de la révolution de février 

de 

a peau 

D. Avez -vous fait partie de la garde nationale? — R. 

Oui, de suite après février; j'ai cessé d'en faire partie 

après juin 1848; un ordre du général Cavaignac avait 

prescrit le désarmement de tous les gardes nationaux 

qui n'avaient pas pris les armes à cette époque. J'étais 

dans ce cas, et j'ai été désarmé. 

D. Ainsi, ces munitions vous avaient été données en 

février ?.... — R. J'ai dit que je les avais eues en février; 

si vous voulez me faire un reproche d'avoir coopéré à 

cette révolution, je m'honore d'y avoir coopéré. 

M. le président : Je suis loin de vous faire un repro-

che d'avoir coopéré à la révolution de février, mais je 

constate le fait de détention de munitions de guerre. 

M' H. Ceiliez : Je fais observer que ce chef d'incul-

pation sei a l'objet d'un autre débat devant une autre ju-

ridiction. 

M. le président : Frichot, vous avez été an été à la ré-

union de Castanié ? 
Frichot : J'ai été arrêté chez Castanié, mais pas en 

état de réunion ; j'y étais allé spontanément, par h isard. 

Castanié n'était pas chez lui ; j'attendais qu'il rentrât. 

D. Vous ne faites partie d'aucune société secrète ? — 

R. D'aucune. 
D. O.r a trouvé des armes chez vous? — R. Des armes 

de chasse ; elles me proviennent de la révolution de fé 

vrier. 

D. On a été frappé de la nature des écrits émanés de 

vous et saisis chez vous. Vous adressiez des articles aux 

journaux? — R. Une seule fois : c'était un parallèle entre 

Barbès, Blanqui et Raspail. 

D. Vous disiez qu'il n'était pas temps de diviser Rar-

bès ? — R. De diviser Barbè<? 

D. Non, de diviniser Rarbès (on rit), parce qu'il avait 

eu des défaillances au procès de Bourges. Le program-

me de la révolution, cité par l'arrêt de renvoi, est de 

vous ? — R. Oui, cet article m'a été inspiré par des ar-

ticles du Courrier de la Gironde et du Mémorial bor-

delais, qui étaient tellement exagérés et ridicules, que je 

les ai combattus par des exagérations et des ridicules 

en sens inverse. 

D. Votre article ressemble peu à une plaisanterie; vous 

parlez de marcher sur le Palais-Rourbon et d'y fusiller 

les représentais, moins les radicaux; de fusiller tout 

individu s'interposant entre la justice du peuple; de dé-

fendre la sortie du territoire ; d'épurer les quartiers aris-

tocratiques. Et vous appelez cela des plaisanteries ? — R. 

C'était du ridicule. 

M. le président : Vous avez songé à organiser le gou-

vernement démocratique et social, et je vois constam-

ment ceci : des commissions spéciales seront choisies 

parmi les condamnés de juin pour juger les traîtres à la 

patrie. (On rit.) Vous avez réglé les réformes à faire 

dans l'armée contre ceux qui seront coupables de s'avoir 

opposé (c'est le texte) aux progrès du socialisme. Vous 

décrétez que les combattans de juin et les décorés seront 

fusillés; que les rédacteurs des journaux blancs et réac-

tionnaires seront fusillés... Tout le reste est ainsi. 

Voici, au surplus, l'écrit qui a été saisi: 

Des citoyens de plusieurs arrondissemens de Paris pensent 
et sont convaincus que les mesures suivantes sont seules ca-
pables de sauver la France, sans répandre le sang: 

Aussitôt le peuple vainqueur, composer une Commission 
gouvernementale de cent à cent cinquante membres 

Programme des décrets d rendre et résultant de la volonté du 

peuple. 

Amnistie pleine et entière pour tous les détenus politiques 

depuis le 24 février... 

... Rapporter le décret qui abolit la peine de mort en „o 
tière politique... ula-

 Suspendre les paiemens de toute espèce pendant*-, 
mois... r il1 

Suspendre jusqu'à nouvel or Ire le paiement des loyers 

toute espèce, empêcher" toutes poursuites à cet égard 

...Etablir des comités révolutionnaires dans toutes 
communes de la République... ea 

Supprimer la banque de France, saisir tous les capiian 

et les fondre dans le ministère des finances... 
Réduire tous les traitemens au maximum de H 000 fr 

Etablir un droit de 50,000 fr. sur les passeports à IWT 
rieur.... 

Abohr les salaires des ministres des eu' tes. 

Créer un papier d'échange obligatoire. 

Licencier la garde nationa e et créer une garde popul
a

j 

et déclarer tous les gens de banque, de commerce et de n^' 

goce inaptes à en faire partie; 

Diriger des poursuites contra tous ceux qui, depuis le -n 
février, ont proposé, protégé ou ordonné, par des actes 

des écrits, des mesures anti-démocratiques; u 

Décréter la déportation avec confiscation contre les auteur 

promoteurs, instigateurs et agens de toute tentative de décen' 

tralbation départementale; 

Frapper d'un impôt extraordinaire tout département ai ' 

aurait commis la moin Ire tentative de décentralisation- 1 

Poursuivre les journaux réactionnaires et leurs rédacteur 
par des amendes excessives; 3 

Faire rentrer les républicains dans leurs fonctions, et don 
ner toutes les autres places aux martyrs de la tyrannie-

Sati .faire au vœu du peuple en décrétant le drap 

rouge. 

Conséquences à mettre en pratique à la prochaine révolution 

Aussitôt l'insurrection éclatée sur un grand nombre de 

points, il faut la concentrer et marcher sur le Palais-Bourbon 

fusiller tous les ennemis du peuple et delà République, moins 

les radicaux. A cette heure, la justice du peuplé corn-

m nce 

Tout individu qui s'interposera entre la justice du peuple 

pour sauver un coupable sera fusillé immédiatement. V 

On s'emparera aussitôt du ministère de l'intérieur et des 

lignes télégraphiques. On enjoindra aux frontières de ne lais-

ser franchir le territoire de France à aucun individu quel 

qu'il soit, sous peine de mort... 

On s'emparera de la préfecture; tou3 les administrateurs 
pris diiis l'intérieur seront fusill-s sur-le-champ. 

Tout individu demandant un passeport sera arrêté et fu-

sil é sur-le-champ... 

Les quartiers aristocratiques seront cfrnés par le peuple et 

épurés immédiatement... 

 Le Gouvernement est dictatorial et se compose d'un 

triumvirat. 

Tout sentiment de haine enlre les membres du triumvirat 

est flétri par le peuple et puni sur-le-champ... 

..... Le Gouvernement invite tous les marchands de denrées 

nécessaires à la subsistance du peuple à délivrer sur des 

b. ns de la mairie tout ce dont il a besoin : tout refus ne peut 

être to'éré. Eu révolution, la volonté du peup'e est terrible, 

les marchands doivent y réfléchir avant que de s'y expo-

ser... 

 La ville de Paris et toutes celles du territoire sont mi-

ses en état de s:ége... 
Le désarmemeut de la garde nationale se fera dans l. s 

vingt-quatre heures : toute infraction au de' lai sera punie de 

mort. Des commissions spéciales sont choisies dans les con-

damnés de juin pour l'exécution de ce décret. 

 Tous chantiers, usines, fabriques appartiennent aux 

travailleurs, sauf remboursement de la valeur à fixer par la 

commission d'expertise. 
 Tous les employés à la garde des condamnés de juin 

qui se sont conduits brutalement seront fusillés... 

 Tous ceux qui n'ont accepté la République de Février 

qu'avec force seront fusillés... 
 Tous les administrateurs, gérans et rédacteurs de la 

presse réactionnaire hostile à la République seront fu.il-

lés... 
Tous les agens de police qui seront inscrits à la Préfecture 

de police, à l'exception de ceux qui auront donné leur démis-

sion spontanée, seront fusillés. 
Tous ceux qui ont compi omis volontairement la Républi-

que seront fusillés. 
Tout individu, qui aura connaissance d'une infraction aux 

articles ci-dessus et n'en donnera pas connaissance à l'auto-

rité, sera puni... 
 Tout intérêt quelconque du capital est aboli parla 

République démocratique et sociale... 

M. le président, reprenant : Ce n'est pas là un écrit 

plaisant, non inédit. Ce sont vos convictions mises en 

articles. C'est en présence de ce programme qu'on a pu 

donner à votre société le nom de société des Vengeurs. 

C'est un programme de vengeance. 

L'accusé -. C'est un brouillon. 
M. le président : Brouillon, soit ; mais on vous sfii*it 

au milieu d'une réunion où vous alliez chercher de l'ap-

pui pour vos idées. MM. les jurés apprécieront vos ré-

ponses, et diront ce qu'il faut penser des actes d'un 

homme qui a une telle exaltation politique. 

Un juré : La profession de l'accusé ? 

L'accusé : Maçon. 
Le même juré : Je l'aurais cru homme de lettres. (Oa 

rit.) 
M. le président: En juin 1848, vous habitiez la rue 

de la Tixeranderie; vous avez été engagé dans les allm-

res de cette époque. 

Hibruit : Est-ce pour cela que je suis ici? 
D. Non; mais je demande si vous n'avez pas quitté vo-

tre domicile le matin du 23 juin? — R. Oui. . 
D. Vous avez été condamné comme insurgé de juin . ' 

R. "Comme combattant. 
D. Comme insurgé. Il y a chose jugée à cet égard.— 

R. Je repousse cette qualification. 
D. C'est-à-dire que vous protestez contre la décision 

de la justice? — R. Parfaitement. 

D. Vous vous êtes caché dans Paris ? — R- Cac ' 

soit. 
D. Vous avez connu Huet? — R. Oui; c'est un répu-

blicain, qui m'a offert sa table, qui m'a serré la ma^ 

quand votre société me traquait. Si vous lui en faites ti 

crime... jà 
D. Il n'est accusé que d'un délit, et ce n'est pas 0 

celui-là. — R. Eh bien! oui, il m'a reçu, quand votre in-

grate société me poursuivait et me forçait à coucher 

peu partout, au Nord, à l'Est, à l'Ouest. , „ z 

D. Vous avez été averti d'une perquisition faite c 

vous le 19 avril ? — R. Oni, j'avais des amis (car il r?^ 

des républicains à Paris) qui m'avertissaient de ce qu 

Passait - , réu-
D. L'instruction pense que vous étiez attendu ai" 

nion du 20 avril ? — R. A-t-elle des preuves cette 

truction ? • g 
D. Nous les cherchons ; répondez à mes questioD • 

R. Je désire y répondre par oui et par non ; dénia ^ 

vous dirai d'autres choses. Je demande aujourd hti ^ 

preuves, car enfin il ne suffit pas que j'aie été cono -
 f 

pour qu'on puisse à coup sûr dire que je dois con ^
eur 

toujours, et me mettre dans tous les complots pou 

donner du relief. _ ., r6 |e 

D. Les preuves, les voici : on vous voit d'^P
3
^ dé-

jour même où vos co-accusés sont saisis. — R- c 

passe les bornes ; ce n'est pas une preuve. <• jtgju 

D. On a saisi chez Caré, dans l'un de vos d°
ml

^
3U

-

car vous en aviez plusieurs.... — R. Oui, j'en aval
 g( 

coup, très sincères, très ardens, bons democr 

humanitaires. îmirs. " 
D. On a saisi un crucifix et un masque de veiou .j 

R. Qu'est-ce que cela prouve ; est-ce que je sais ^ ^ 

y avait danB cette chambre ; est-ce que la pollcc ' 
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 à m'en faire. Je vousairai cepen-
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 été proscrit. 

dan'^V. Eh bien! tant mieux! Si vous aviez été 
1

 ' vous sauriez qu'on écrit de ces passe-temps 
••.roserjt.

 ( c8 ennuig do 1>exiL
 j.

ai fait parlie
 de beau-
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iélés s. crêtes, sous la monarchie, et je m'y 

ployé de mon mieux. Mais en quoi cela se ratta-
e
fau procès actuel? j 

iï'& Président : Puisque vous avez fait partie de j 1 i-

Vous avez à réponTre a mes ques-

-:'' s 

Piétés secrètes, vous devez sa\o r que les choses 
?eU

-
S
 nassent pas au grand jour, et que la justice a le 

fVl rechercher les preuves. 
droit uo _

 A
p,,

e3 ça)
 je me moque de toutes les con-

fions de la justice, pourvu que cela n'aggrave pas 
dam 
3
 ^T^président : Le décret qui qualifie de délit les so-

- «crêtes, est une loi républicaine... 
c'%cusé : Oh ! républicaine ! 

*> ..!.:A.*,t ■ fini i^mihhcaine, elle met auxmani8 

des accuses. 

,/ U président : Oui, républicaine, i 

t rlo rf>f>h «ri '.hfir les i . tice i
e
 droit de rechercher les auteurs de ce délit. 

^ reconnaissez que vous étiez le propriétaire du poi-
V, j 

Accusé : Ah ! oui, le fameux poignard ! 

il le président : Vous en faites un objet de dérision 

cependant, il a sa signification. 

t accusé : Vous croyez? 

g i
e
 président : Il a été acheté à l'hôtel des commis-

^.prisetirs. 

l'accuse : Au . 
g le président : Est-ce exact? 

'l'accusé : Mais non ; c'est un de mes amis qui me l'a 

•tonne pour me défendre en cas d'arrestation , car un 

?
 me

 qui a été près de mourir sur la dernière barrica-

de qui se laisse arrêter par des agens sans se dé-

^Af
 e

'lè président : Cependant, vous y avez mis moins 

de fa'çjn quand on vous a arrêté boulevard de l'Hôpital, 

dans votre lit? .... , . \, 
L 'accusé -. Je le crois bien, les agens se sont jetés sur 

moD
 lit ; ils m'ont saisi par les bras, par les jambes, par 

]
a
 tête ;')ls se sont placés sur ma poitrine, et l'un d'eux, 

brandissant une massue sur ma tête, me disait : « Si 

vous bougez, vous êtes mort! » Est-ce que je pouvais 

bouger ? * j&m 
H= Madier demande qu'on représente les armes et le 

aiisque trouvés dans l'une des chambres que l'accusé a 

occupées.
 t 

L'interrogatoire continue. L accuse Huet affirme qu'il 

n'a pas fait partie de la société des Amis de l'Egalité, dont 

iln'a jamais entendu parler. 

Les autres interrogatoires n'ont présenté aucun in-

Étlt. 

Cette affaire était indiquée pour deux jours ; il est 

douteux qu'elle puisse se terminer demain. 

CONCOURS A LA FACULTE IV E DROIT DE PARIS. 

Par un arrêté rendu le 21 juillet 1849, M. le ministre 

de l'instruction publique a ordonné qu'un concours serait 

ouvert le 20 novembre de cette année devant la Faculté 

ie droit de Paris, pour pourvoir à la nomination de deux 

professeurs et de deux suppléans. Les chaires vacantes 

Bout : A Paris, la chaire d'histoire du droit ; à Toulouse, 

nue chaire du Code civil ; il y a de plus à donner une 

place de suppléant dans la Faculté de chacune de ces 
deux villes. 

Conformément à l'arrêté ministériel, le concours s'est 

ouvert le mardi 20 novembre; les premiers jours ont été 

consacrés aux compositions écrites. Hier lundi a eu lieu 

première séance publique pour les compositions ora-

■s; chaque candidat doit faire trois leçons d'une heure 

■Kune. Outre les juges nommés par M. la ministre de 

l'instruction publique, et dont nous avons précédem-

ment donné les noms (voir la Gazette des Tribunaux des 

19 et 20 novembre), le jury d'examen est composé d'un 

assez grand nombre de professeurs de la Faculté de Pa-

ris. Ce sont MM. Pellat, doyen ; du Courroy, de Portets, 

«oyer-Collard, Perreyra, Ortolan, Bugnet, Colmet-Daa-

ge, assistés de M. Reboul, secrétaire de la Faculté. Les 

tances ont lieu tous les jours, de trois heures à six heu 

res du soir ; la salle qui leur est affectée est l'ancien am-

pnuhéàtre, où se font encore une partie des cours. Les 

dispositions ordinaires ont été changées ; deux tables 

circulaires remplacent les premiers bancs ; elle sont des-
ln

«es aux candidats qui doivent assister à toutes les 

^«nces du concours. Au milieu de l'amphithéâtre, on a 

we una chaire destinée au candidat qui fait sa leçon 

'•'S juges sont placés sur le grand banc qui s'étend au 

de la salle à droite et à gauche de la chaire ordi-
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La solennité de ce concours avait attiré hier un grand 

^rabre d'élèves de l'Ecole de Droit de Paris ; ils se 
? ««aient en foule sur les bancs réservés 

7>«e les tables des candidats. 
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AairJ llste des

 candidats, avec la désignation des 
Jlre

*> auxquelles ils aspirent: 

et a fait cerner la maison n* 16 de cette rue par un pi-

quet d'infanterie, qu'il avait requis, à cet effet, à la ca-

serne de la Pépinière, puis il a pénétré à l'intérieur avec 

les officiers de paix, suivis de sergens de ville. Cette 

desceiitedepoliceet cet appareil de force armée causèrent 

Uf .e certaine émotion dans ce quartier ordinal ement pai-

sible, et chacun su dematidait quel pouvait en être le mo-

tif; quelques personnes,
 s

 arais ant bien infirmées, cal-

mé: ont celte espèce d'inquiétude en annonçant qu'il s'a-

gissait uniquement de mettre un terme aux réunions 

d'une soc été secrète qui avait établi là son siège. 

En effet, depuis deux mois environ, l'admmistration 

de la police faisait surveiller de près une association lé-

ginniiste qui avait pris la dénomination de légion de St-

Huber, bien qu 'à son origine elle parût s'occuper plutôt 

d'œuvrts de bienfaisance que de politique. Les rensei-

gnemens que se procura l'autorité lui ayant démontré 

que cette association avait un autre objet que celui de 

la charité, que son but véritable était de provoquer un 

changement de gouvernement, le préfet de police n'hé-

sita pas à ordonner des mesures pour faire arrêter les 

associés et les mettre à la disposition de la justice. C'é-

tait donc pour exécuter ces ordres que les officiers de 

police et les agens de la force publique se présentaient 

hier soir rue Rumfort, 16, où se tenait une réunion de 

la légion de Saint Huber, convoquée par son président, 

M. P. de C..., dans le local qu'il occupe. 

Au moment de l'entrée du commissaire de police et des 

officiers de^iaixdansla salle de la réunion, quarante-cinq 

personnes et M. P. de C..., le président, s'y trouvaient 

réunis. On venait d'achever la lecture d'une brochure 

relative à un voyage à Frosdolff, publiée en février der-

nier par M. Didier. Le magistrat, qui était revêtu de tes 

insignes, fit connaître l'objet de sa mission, et déclara aux 

quarante-six personnes qu'elles se trouvaient provisoire-

ment en état d'arrestation. Cette déclaration produisit 

une assez vive impression sur les assistans, mais aucun 

d'eux n'éleva ni récrimination ni plainte. Les chefs et 

les adhérons furent ensuite interrogés préliminairement. 

La plupart prétendirent qu'ils ne s'étaient réunis que 

pour s'occuper des candidats qui devront être présentés 

aux suffrages des électeurs de la Seine dans les prochai-

nes élections pour le remplacemejt des trois représen-

tai condamnés. Ils convinrent, du reste, qu'ils se trou-

vaient eu contravention, puisque le décret de convoca-

tion n'était pas encore rendu ; quelques-uns avouèrent 

que leur véritable but était de rétablir Henri V sur le 

trône de ses ancêtres. 

Les papiers saisis et d'autres, qui avaient été déchirés 

pendant cette opération et dont les fragmens avaient été 

soigneusement ramassés par les agens, paraissent justi-

fier cette dernière version. 

Le commissaire de police a fait conduire les quarante-

six prévenus par le piquet d'infanterie et les sergens de 

ville à la préfecture, où ils sont arrivés vers onze heures 

du soir. Au bout de quelques instans, des commissaires 

de police vinrent les prendre et les firent conduire à 

leurs domiciles respectifs, où on pratiqua en leur présen-

ce des perquisitions qui amenèrent la découverte et la 

saisie d'armes et de munitions de guerre chez les uns, de 

papiers d'une certaine importance chez les autres, ainsi 

que des emblèmes et autres objets. Chez l'un d'eux on a 

saisi une somme de 3,000 francs en or; chez un autre, un 

certain nombre da pièces d'argent de 1 franc à l'effigie 

d'Henri V, au millésime de 1850, et enfin, des médailles 

la même effigie. 

Les inculpés on tété ensuite réintégrés au dépôt pour 

être mis à la disposition de la justice. Cette affaire 

paraît, quant à présent, n'avoir d'autres proporiions que 

celles d'une société secrète. Parmi les quarante-six per-

sonnes impliquées dans la prévention, il ne se trouve, à 

part M. P... de C..., aucune notabilité appartenant au 

rti légitimiste ; on y a reconnu d'anciens serviteurs de 

la maison de Charles X, des ouvriers, des eommerçans, 

un médecin, un prêtre de Saint-Severin et le suisse delà 

même paroisse, etc., etc. 

au public 

On annonce que plusieurs nominations importantes 

vont être faites dans la magistrature. 

Seraient nommés : 

Conseiller à la Cour de cassation, M. Quénault, ancien 

conseil ! ei ; 

Premier président à la Cour de Rennes, M. Boucly, 

conseiller à la Cour d'appel de Paris. 

M. Boucly serait remplacé par M. Anspach, substitut 

du procureur-général. 

M. Saillard, substitut du procureur de la République, 

serait nommé substitut à la Cour, et remplacé au Par-

quet de première instance par M. Sallantin. 

On assure aussi que M. Riëff, procureur-général, se-

rait nommé directeur des affaires criminelles et des grâ-

ces, en remplacement de M. Faustin-Hélie, nommé ré-

cemment conseiller à la Cour de cassation. 

Comme nous l'avons dit hier, c'est M. Bayle-Mouillard 

qui est nommé secrétaire-général au ministère de la jus-

tice. 

C
"AIRE D'HISTOIRE DU DROIT VACANTE A PARIS. 

Uil* c. Urrens 
n - n "". • de Valroger, professeur de Code civil à 

ppl'^^f
1
^"

1
.. Machelard, Vuatrin, Durauton, Duverger, 

C
»AIRE DE CODE CIVIL VACANTE A TOULOUSE. 

«M 

Wàrd
reS60,l

'
es

'
Ca

P
mas

.
 Mass

°L suppléans à Toulouse; 
"
ê!

; Pays
 P !t a D

'j°
n

 i
 de

 Fresquet, suppléant à Ren-

fe« d!."*"*
 : MM

-
 Auzies

. de Caquerav, Granié, Nourry, 
'

:;i
.^euv;n 'n

erre
'
 Deman

Seat, Adrian, Gentv, Lamy, Cou-
•"•Muvi. n?' , . Cazot > Bedeaux, Déniante, Richard Mai-USt . Bloudel, Raïaud. 

H 

CHRONIftUE 

PARIS, 27 NOVEMBRE. 

Sj'
e
 °

 re
 h ^t et neul heures du soir, un commis-

^té d 'un
 a881Sté de

 P'
U9ieu

rs officiers de paix et 
fésenté «n

 assez
8raud nombre de sergens de ville,»' est 

NfeUè
u
",i7ertU d

"
n mandat

 spécial délivré par le 
««police, rue de Rumfort, derrière la Madelaine, 

Une jeune artiste, dont le nom a acquis une certaine 

célébrité judiciaire, M"* Judith Bernât, attachée au Théâ-

tre-Français, é'.ait assignée aujourd'hui devant la cin-

quième chambre du Tribunal civil de la Seine. Voici dans 

quelles circonstances : 

A la date du 3 août 1849, M. Aubert, carrossier, avait 

obtenu contre M"e Judith un jugement par défaut, qui 

condamnait cette dernière à lui payer une somme do 310 

francs pour location de voitures et de chevaux, li"* Ju-

dith avait formé opposition à ce jugement, mais le Tri-

bunal, après avoir entendu M* Desfossés, avocat, et en 

avoir délibéré, a débouté M" e Judith de son opposition, 

et l'a condamnée à payer les frais de s.es équipages. 

— Le Tribunal de commerce a décidé aujourd'hui, sous 

la présidence de M. Rousselle-Charlard, que l'acheteur 

d'actions industrielles au porteur ne peut être tenu de 

prendre livraison de titres qui auraient été cotés et para-

phés dans un inventaire. Le motif est que la cote et le 

paraphe du notaire, quoique ne changeant pas la nature 

des titres et ne s'opposant pas à leur transmission par la 

simple tradition, leur imprime cependant une telle défa-

veur, que la transmission ne s'en opère que difficilement 

et avec une diminution de prix sur le couis ordinaire. 

Dans ce cas, le vendeur doit, à l'avance, faire connaître 

à l'acheteur les énonciations ou signes particuliers appo-

sés sur les litres. (Aff. Maniel C Dabrin.) 

— La police exige que cette espèce de valets de place 

qui se précipitent à la portière des voitures pour ouvrir 

et abattre précipitamment le marche-pied, soient munis 

d'une permission. La précaution n'est pas inutile, car 

quelques-uns de ces Erontins savent paifaitement cumu 

1er cette fonction d'ouvreurs de portières avec celle de 

visiteurs des voitures. 

Quand vous êtes descendu de voitures, que vous avez 

récompensé par un ou plusieurs décimes le zèle de votre 

laquais de circonstance, tout n'est pas fini pour vous. Si 

vous entrez dans une maison, ou dans une boutique, 

vous suit de l'œil, prend son temps, et sous prétexte de 

s'assurer si la portière est bien fermée, son regard d'ai-

gle parcourt rapidement l'intérieur, et si vous y avez laissé 

quoi que ceisoit. sa main l'a aussitôt enlevé. 

Jean-Marie Lepage, qui n'en est ni à sa première jeu-

nesse, ni à son premier coup d'essai, est un des p'us ha-

biles de ces cumulards. 

Le 4 novembre, ii était arrêté, littéralement bourré de 

ses exploits. Dans la matinée, il avait ouvert pas mal de 

portiè e», et chacune lui avait payé son impôt. S JUS sa 

blouse, il avait, crois i sur sa poitrine, un châle long dont 

les bouts lui servaient de doublure à son pantalon ; dans 

ses poches on trouvait des mouchoirs de batiste brodés, 

des gants glacés, de petits volumes richement réliés et 

dorés sur tranche, et une petite montre de fi mme gui!— 

lochée, à peine de l'épaisseur d'une pièce de un franc. 

Mais ce dernier bijoux faillit échapper à la recherche des 

agens ; à peine Jean-Marie était-il entre leurs mains qu'il 

avait glissé la petite montre dans sa bouche, faisant ef-

fort pour l'avaler. Les grimaces qu'il faisait pour exécu-

ter cette manœuvre, donnèrent l'éveil aux agens qui la lui 

arrachèrent des dents, non sans quelques egratignures 

pour leurs doigts. 

Jean-Marie, à l'audience, soutient que tout lui appar-

tient légitimement ; il couche en garni, il se défie de ses 

voisins, et le matin, quand il quitte son cabinet, il met 

tout ce qu'il possède sur lui. 

Mais, lui dit M. le président, si la montre vous appar-

tient, pourquoi avez-vous voulu l'avaler ? 

Jean-Marie : Est-ce que je ne suis pas libre d'avaler 

ma montre? Vous voyez que j'avais bien raison de vou-

loir la cacher, puisqu'on me l'a prise, et qu'il y a gros à 

parier que je ne la reverrai plus. 

La prophétie de Jean-Marie se réalise à l'instant mê-

me ; il est condamné à deux ans de prison et cinq ans de 

surveillance. . 

— Les nommés Movete et Caron, tous deux garçons 

boulangers, sont des pêcheurs d'une iiature tellement 

extraordinaire, que c'est là ce qui les amène' devant le 

Tribunal de police correctionnelle (8' chambre). 

M. le président, aux prévenus : U paraît que vous ai-

mez beaucoup à boire ? 

Movete : C'est que quand le four chauffe dru, ça vous 

altère en diable. 

Caron : Et alors on n'est pas fâché de se désaltérer un 

brin. 

M. le président : A la bonne heure; mais il ne faut pas 

vous désaltérer aux frais de votre patron. 

Movete : Mon Dieu! c'était si peu de chose ! 

Caron : Rien que de la boisson pure et claire comme 

de l'eau. 

M. le président : Comment! si peu de chose! Ce^t 

vingt bouteilles de vin de Lunel, c'est là ce que vous ap-

pelez de la boisson pure et claire comme de l'eau ? 

Movete : Je m'en vas vous dire... C'est que d'une bou-

teille nous en faisions trois, en les coupant à la fon-

taine. 

Caron : Preuve que nous ne voulions que nous raf raî -

chir. 

M. le président : Vous vous êtes servi d'un singulier 

moyen pour vous procurer ces bouteilles 

Mavete : Le fait est que nous n'avions pas de clé pour 

entrer dans la cave, et alors... 

M. le président : Et alors vous péchiez ces bouteilles à 

l'aide d'un crochet et d'une longue ficelle? 

Movete : Que voulez-vous?... Nous les faisions passer 

une à une à travers les fentes de la cloison. 

Caron: Je dois dire, moi, que je tenais simplement 

la ficelle; mais ce n'est pas moi qui ai eu cette fameuse 

iiée-là. 

M. le président : Vous n'en avez pas moins bu le vin 

de Lunel de votre patron? 

Caron : Dam' quand il était tiré... Après ça, le cama-

rade était toujours bien plus altéré que moi. 

Le Tribunal, faisant à chacun des inculpés sa part de 

culpabilité, condamne Movete à six mois de prison, et 

Caron à un mois de la même peine. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (7* chambre) 

s'est occupé de nouveau aujourd'hui de la prévention 

d'outrages avec menaces envers M. le sous-préfet de 

Saint-Denis, dirigée contre le sieur Piomé, 

L'abondance des matières nous force à renvoyer à de-

main le compte-rendu de cette affaire, qui s'est terminée 

par la condamnation du sieur Plomé à deux mois de 

prison et aux dépens. 

— L'affaire des troubles de Perpignan, renvoyée de-

vant la Cour d'assises de l'Aveyron, vient d'y être jugée 

le 24 novembre après trois jours de débats. Les accusés 

présens ont été acquittés. 

— L'avant- dernière nuit, vers une heure du matin, 

quatre habitans de la rue de Lappe, faubourg Saint- An-

toine, après avoir passé une partie de la soirée à jouer 

chez l'un d'eux, se disposaient à retourner chacun à son 

domici'e, lorsqu'au moment de se séparer, une discussion 

assez vive s'engagea entre deux des partners sur un coup 

malheureux ; leurs têt s s'échauffant par degrés, ils ne 

tardèrent pas à en venir aux mains. L'un d'eux, le sieur 

qui paraissait en ce moment très agité, s'armant 

d'un couteau, en porta à son adversaire, le sieur J..., 

plusieurs coups qui lui firent des blessures assez graves. 

Les témoins, qui avaient vu leur intervention constam-

ment repoussée, se jetèrent aussitôt entre eux et finirent 

par mettre un terme à la lutte, qui menaçait d'avoir des 

conséquences beaucoup plus funestes. Ils ont arrêté en-

suite et conduit le siéur S... devant le commissaire de 

police du quartier, quia maintenu l'arrestation du sieur 

S..., comme inculpé de blessures volontaires faites à l'ai-

de d'un instrument piquant et tranchant. 

Un ouvrier cuveur d'égouts, le sieur Duchemin, oc-

cupé à des travaux de son état, a trouvé hier, dans l'é-

gout de la rue de Chaillot, le cadavre d'un enfant nou-

veau-né, qu'il a été déposer immédiatement chez le com-

missaire de police du quartier. Ce magistrat ayant fait 

examiner le cadavre par un médecin, il a été reconnu que 

l'enfant était né viable, et que, selon toute apparence, la 

mort devait être attribuée à un crime. Une enquête a été 

ouverte sur-le-champ pour arriver à la découverte des 

auteurs de ce crime. 

— On a signalé pendant le procès de Versailles les 

menées de certains individus qui semblaient avoir pour 

mission l'exécution d'un plan d'intimidation dirigé con-

tre les témoins dits à charge, qui devaient déposer de-

vant la Haute-Cour de justice. On avait pu penser que ces 

coupables manœuvres auraient leur terme avec le procès; 

on se trompait : depuis lors plusieurs témoins qui avaient 

déposé sous la foi du seraient, ont été l'objet de menaces 

individuelles, et avant-hier- soir, vers six heures, un 

commerçant de la rue du Reuard-Saint-Sauveur, s'est 

—Douze condamnés à la peine des travaux forcés à 
vie et à temps ont été extraits ce matin de la prison de la 

Roquette et placés, après le ferrement ordinaire, dans 

une voiture cellulaire, qui s'est mise eu marche immédia-

tement pour le bagne de Toulon, où ils devront subir 

leur peine. Ces condamnés sont les nommés Vincent-Ju-

lien Coquelin, condamné à perpétuité pour tentative d'as-

sassinat suivie de vol; Louis-Prosper Liandier, condam-

né deux fois à vingt ans ; Louis-Eugène Vicaire, Louis-

Auguste Prud'homme, Joseph-François Lorain, Dornoy 

et Francisque Clément Boissier, condamnés chacun à 
dix ans de la même peine ; Eugène Chambd et 

Edouard-Maximien Berthelot, chacun à huit ans; Fran-

çois-Xavier Détuncq et Jean-Baptiste-Marie Leriche dit 

Richard, à sept ans chacun, et Guillaume Delaître dit 

Tiniin, à cinq ans. 

Ce départ n'a été signalé par aucun incident digne 

d'être mentionné. Le convoi doit prendre, en outre, sur 

son passage, plusieurs autres condamnés à la même pei-

ne, pour les conduire également au bagne de Toulon. 

— M. Wolow.-ki commencera son cours de législation in-
dustrielle au Conservatoire des Arts-et-Métiers (208 , rue 
Saint-Martin), vendredi 30 novembre, à huit heures et de-
mie du soir. 

DÉPARTEMENS. 

Le jury de 

ont quelque 

VAUCLUSE (Carpentras), 23 novembre. 

Vaucluse vient de rendre deux arrêts qui 

i in poi tance. 

11 s'agissait, dans la première affaire, de divers articles 

publiés par le Républicain de Vaucluse, journal socialiste 

d'Avignon, qui avaient paru au ministère public offrir le 

double caractère de provocation à la guerre civile et d'ex-

citation à la haine
:
 et au mépris des citoyens les uns 

contre les autres. 

L'un des articles incriminés, in'itulé : Travail et Fai-

néantise, était extrait d'une brochure publiée au mois 

d'avril ou de mai dernier, par M. Tousser. cl, écrivain so-

cialiste, fort connu par l'exaltation de ses idées. Cette 

brochure, reproduite à l'époque de son apparition, par 

divers journaux de la capitale, n'avait été l'objet d'aucune 
poursuite. 

Le jury do Vaucluse, sa : si de l'affaire, s'est montré 

t
 lus sévère; il a rendu un verdict affirmatif contre le gé-

rant du Républicain de Vaucluse, non-seulement pour 

d'autres articl* s insérés dins ce journal, et appartenant 

exclusivement à sa rédaction, mais encore pour l'extrait 

de la brochure de M. Toussenel, dont nous venons de 
parler. 

Conformément à ce verdict, la Cour a condamné M. 

Jarret, rédacteur de ce journal, à trois mois d'emprison^ 

nement et 100 francs d'amende. 

— Six accusés figuraient dans la seconde affaire; qua-

tre étKient prévenus d'avoir fait partie d'une société se-

crète, et les deux autres d'avoir proféré, dans une réu-

nion publique, diverses paroles que la chambre des mises 

en accusation de la Cour d'appel de Nîmes avait consi-

dérées comme constituant le délit d'excitation à la haine 

et au mépris des citoyens les uns contre les autres. 

Nous croyons devoir reproduire quelquts-uns des pro-
pos incriminés : 

Les pauvres ne doivent pas travailler pour les riches. 
Quand les pauvres demandent du travail et n'en obtiennent 
pas, ils doivent aller dans la maison des riches, s'asseoir à 
ieur table et partager avec eux. 

■ • Les blancs ne méritent pas le 
titre de citoyen; ils en sont indignes... Méfiez-vous de la 
bourgeoisie. Les bourgeois d'aujourd'hui représentent la no-
blesse d'autrefois... Les ouvriers doivent cesser de travailler 
pour les fabricans qui s'enrichissent de la sueur des ou-
vriers... etc., etc. » 

Déclarés coupables par le jury, à raison des paroles 

que nous venons de rappeler, les sieurs Ailhaud, ex-

garde-général des forêts, et Girard, teinturier, ont été" 

condamnés : le premier, à troi^ mois, et le tecond, à un 
mois d'emprisonnement. 

Les autres prévenus ont été acquittés. 

Bourse «le Paris (lu 27 Novembre 1849. 

AU COMPTANT. 

5 0(0 j. 22 sept 89 95 

41 [2 0(0 j. 2 sept.. 

4 0|0 j. 22 sept 

3 0(0 j. 22juin. . , , 57 75 

5 0[0 (empr. 1848... — — 

Act. de la Banque. . . 2400 — 

Rente de la Ville.. . . 

Obligat. de la Ville.. 1305 — 

Obi. Empr.25mill.. 1160 — 

Oblig. de la Seine... 1090 — 

Caisse hypothécaire. . 

Quatre Canaux 

Jouiss. Quatre Can. . 76 23 
Zinc Vieille-Montag. . — 

Naples 5 0 [0 c. Roih. — — 

5 0[0 de l'Etat rom.. 81 Ii2 

Espag. 3 0|0 1847... 36 1 |2 

Belgique. E. 1831... — 

— 1840... 95 SU 

— 1842... 95 3i4 

— Bq. 1835... N — _ 

Emprunt d'Haïti.... 195 

Empr. du Piémont.. — 

Dito. 1849... 83 — 

FIN COURANT. Précéd. 
clôture. 

Plus 

haut. 
Plus 
bas. 

Dernier 
court. 

5 0p0 (Empr. 1848) fin c 
3 0[0 fin courant 

89 90 

37 — 

90 05 

37 13 

89 90 

57 10 

89 95 

57 15 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . , 

Versailles, r. d. 210 — 210 
— r. g. 167 50 

Paris à Orléans. 737 50 737 .-il) 
Baris à Rouen.. 527 50 528 75 
Rouen au Havre 232 50 230 
Mars, à Avign. 218 75 
Strasbg. àBàle. 102 50 102 50 

AU COMPTANT. 

Orléans à Vierzs*! 

Boul. à Amiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N. . 

Mont. àTrojes. 

Paris àStrashg. 

Tours à Nantes. 

Hier, 

443 75 

356 25 

380 — 

Auj. 

302 50 

443 75 

112 50 
358 75 
280 — 

— A chaque représentation du Prophète, même exécution 
même enthousiasme, même recette, 10,000 fr. Ce soir à l'O-
péra, la 35' représentation. 

encore vu en butte à ces menaces ; cette fois ce n'était 

pas un, mais cinq individus qui, après être entrés dans son 

établissement et l'avoir injurié, proférèrent contre lui les 

menaces les plus terribles. Ce commerçant eut beau ré-

péter à ces individus qu'il avait déposé en son âme' et 

conscience, qu'il n'avait dit que l'exacte vérité, ceux-ci 

n'en continuèrent pas moins leurs menaces. A la fin, 

plus ennuyé qu'effrayé de leurs menaces, il les somma 

de se retirer s'ils ne voulaient pas qu'il les fit arrêter tous 

immédiatement. Ces individus jugèrent prudent alors de 

battre en retraite, et ils s'échappèrent dans diverses di-

rections, L'autorité compétente, instruite de ces faits, a 
donné des ordres pour empêcher qu'ils se reproduisent. 

SPECTACLES DU 28 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — Le Prophète. 

THÉÂTRE DE LA RÉPURLIQUE. — Le Testament de César 
OPÉRA COMIQUE. — Le Moulin des Tilleuls, l'Eclair ' 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE HISTORIQUE. — Le Comte Hermann 
VAUDEVILLE. — Daphnis et Chloé, Malbranchu 
VARIÉTÉS — La Vie de Bohême. 

GYMNASE. — Graziela, les Partageux, la Faction 

THÉATRE-MONTANSIER. — Ah ! quel plaisir d'être père 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Connétable de Bourbon. 
GAITÉ. — L'Ouvrier. 

AMBIGU. — La Jeunesse dorée. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Les Pilules du Diable 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Le Compère Guillerv 
FOLIES. — L'Ouvrier gentilhomme 

DÉLASSEMENS-COMIQUES . - Sardines et Graines d'épinards. 
ROBERT HOUDIN. -5oirées fantastiques à 8 heures. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §8 NOVEMBRE 1849 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Paris HAIS01 PLACE ST-ÂITCIHE. 
A vendre, à l'audience des criées, auPalais-de-

Justice, à Paris, 

Le mercredi 12 décembre 1849, 

Une MAISON située à Paris, p'ace Saint-An-

toine, 7, et rue de la Roquette, 3. 

Revenu net : 10,484 fr. 

Mise à prix : 75,000 fr. 

S'adresser : 1° A M* LABOISSlERE, avoué, rue 

du Sentier, 3 ; 
2" Et à M* Boudin Devesvres, notaire, rue Mont-

martre, 139. (402) 

2° D'une MAISON à Paris, boulevard Saint- ! 

Marti;!, 3 bis. 

Produit net, 9,080 fr.—Mise à prix, 100,000 fr. 

3* D'une MAISON de campagne à Saiul-Brice 

(Seine-et-Oise). 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M' PÉRONNE, avoué pour-

suivant ; 
Callou, avoué, boulev»rd Sdnl-Denis, 

Ptris fflAlSQH RUE DU FONCEÂU. 
Etude de M* TRONCHON, avoué à Paris, rue 

Saint-Antoine, 110. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

le 6 décembre 1849, 
D'une MAISON à Paris, rue du Ponceau, 7. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

Cette maison, réunie à telle du n° 7 bis, a éjé 

adjugée, le 18 novembre 1816, au prix de 

211,000 fr. Le prix de chaque maison a été ven-

tilé à 103,500 fr. , 
S'adresser pour les renseignemens : 

TRONCHON, avoué poursuivant; 2° à 

vrande, avoué à Paris, rue Favart, 8; 

Hardy, avoué à Paris, rue Verdele!, 4; 

Corpel, avoué à Pans, rue Neuve-St-Acgustin, 49. 

 (401) 

Pa
2° DEUX MilSOIS ET MAISON 

A PARIS. A ST BRICE 

Etude de M* PÉRONNE, avoué à Paris, rue d'A-

boukir, 33 (Bourbon-Villeneuve). 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs 

en l'audience des triées du Tribiu.al civil de la 

Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, lésa 

medi 22 décembre 1849, deux heures de relevée 

1» D'une MAISON à Paris, rue de Bcrry, au 

Marais, 13. 
Produit net, 8,691 fr.—Mise à. Prix, 80,000 fr. 

1" A M 

M« Dy 

3° à M 

4* à M 

2° A M 

22 bis ; 

3" A M 

4° A M' 

5' A M' 

Saint-Denis 

0» Et à H 
Oise). 

Paris 

Chagot, avoué, rue de Cléry, 21 ; 

Lecomte, notaire, rue Si-Antoine, 200. 

Aumout-Thiéville, notaire, boulevard 

19; 
Guy, nota re à Sarcelles (Seine-et-

(400) 

- 2 PIÈCES DE TERRE TI^TE 

Etude de M' NOL'HY, avoue à Paris, rue de 

Cléry, 8. 

Adjudication, par suite de folle-enchère, le 6 

décembre 1849, t n l'audience des stis^es immo 

bilières du Tribunal civil de première instance de 

la Seine, deux heures de relevée, en deux lo's, 

1° D'une PIÈCE DE TERRE sise à La Villette, 

ieu dit les Petits-Noyers, de la contenance d'en-

viron 42 ares 37 centiares. 

2" D'une autre PIÈCE DE TERRE sise même 

commune, lieu dit rue d'Allemagne, de la conte-

nance d'environ 8 ares 5i cenliares. 

Mises à prix : 

Premier lot : 3,000 fr. 

Deuxième lot : 300 fr. 

S'adresser pour les rensei.nemens : 

1° Audit M e NOURY ; 2°' à M* Ernest Godard, 

avoué, boulevard Saint-Denis, 28. (404) 

mière. — Dans les bàtimens, une chapelle toute 

garnie, salle de bain, glaces dans les apparie 

mens , calorifère avec 54 touches. 

Au-dessus de l'un des bâti mens, une belle ter-

rasse entourée d'un balcon. 
La contenance superficielle est de 1,300 mètres 

environ. 
S'a tresser : 1° A M* MARIN, avoué poursui-

|vBnt, rue Richelieu, 60; 
2° A M* E. Lefèvre, avoué, place des Victoires, 

1; 
3° A M. Lallemant, rue Marsollier, 7; 

4° Et pour visiter la propriété, sur les lieux. 

 (342) 

p- IAIS0R RUE DU CIRQUE. 
Etude de M* GL'IDOU, avoué, rue Neuve- des-

Petits- Champs, 02. 

Adjudication p;ir suite de surenchère, le jeudi 

29 novembre 1849, en l'audience des saisies im-

mobilières du Tribunal de la Sei-.e, 

D'une MAISON et dépendances, s ses à Paris, rue 

du Cirque, 10 ancien et 18 nouveau. 

Mise à prix: 109,000 fr. 

S'adresser audit H' GUIDOU. 

location des lieux où s'exploite ladite fabrique. 

Mise à prix du tout : 130,000 fr. 

S'adresser nour les renseignemens : 

1° A M* GUYON, notaire à Paris, rue Saint De-
nis, 374, dépositaire du cahier des charges; 

2° A M. Laurent, rue Martel, 5 ; 

3° Et sur les lieux, quai de Jemmapes, 146. 

(405) î 

30 

sur 
■c ions, 300 fr.,

 P
ay .bles en mandats Z 

Strasbourg _ S'adresser à } \
s 

C , banqu.ers, a Mayence-sur-le-Rhin. (300*) 
a Nachmann et 

15 FR. UNE ACTION 
rrunctort, concourant les 5 et 

FONDS D'HOTEL GARNI. 
Etude de M" NAUDEAU, avoué à Paris, rue 

Neuve des-Petits-Champs, 36. 

Vente aux enchères publiques, au plus offrant el 

dernier enchérisseur, en l'étude et par le ministè-

re de M* MASSION, notaire à Paris, rue desFilles-

Saint-Thoma?, 9, 

Le 3 décembre 1849, une heure de relevée, 

D'un FONDS D'HOTEL GARNI exploité à Paris, 

rue Saint-Honoré, 337, ensemble du droit à la lo-

cation verbale, de la clientèle et des objets mobi-

iers garnissant le» lieux. 

Mise à prix ; 5,000 fr. 

Et à tout prix, en cas de non enchérisseur sur 

cette mise à prix. 

S'adresser p ur les renseignemens : 

1* A M" NAUDEAU, avoué poursuivant, demeu-

rant à Pari<, rue Neuve-de.—Petits-Champs, 36; 

2° A M« Oscar M ^reau, rue Laffitte, 7 ; 

3' A M« MASSION, notaire à Paria, rue des 

Filles-Sainl-Thomas, 9. (403) 

VILLA BSAUJON. 
Etude de M* MARIN, avoué a Paris, rue Ri-

chelieu, 60. 

Adjudication, le samedi 15 décembre 1 819, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, 
D'une belle PROPRIÉTÉ connue sous le nom 

de VILLA BEAUJON, ou Maison de santé du doc 

teur Hollmaun, sise à Paris, quartier B.-aujon, 

sur les trois avenues : Fortunée, 8; Cha.eau-

briand, 13; et avenue Lord Byron. 

Cour, jardin avec jet d'eau, kiosque et chau-

e- MAISON i LAROCHEFOUCAULT 
Etude de M* DUKRAC, avoué à Pans, rue Saint-

Marc-lVydeau, 16. 

Vente sur saisie, <n l'audience des saisies im-

mobilier, s du Tribunal civil de la Sîine, deux 

heures de relevée, le jeudi 20 décembre 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Laroche-

foucauli, 64. 
Sur la mise à prix de : 10,000 fr. 

S'adr sser à M" DUBRAC, avoué poursuivant. 

CKAM3RES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

K'ra.itie
 par

 . 

gouverr.emeut ,1* 

dividendes de SMSiffrtMS 
40,000. Î5.000, 2 à 20,000, 2 à '^000 ?^ 

4 à 10,000; 4 actions 55 t'r nat.hu. ' 

de peste sur Strasbourg. klTse tY^Z^» 
etC, rec .-Kén. à Mavence-

SU
r-le- Rhin nn 

'ANGLAIS 
CHAMPION, 11 

Paris 

FABRIQUE DE BOUGIES. 
A vendre aux enchères pub iqucs, en l'étude 

par le ministère de M" GUYON, notaire à Paris, 

rue Saint-Denis, 374, lesamedi 15 décembre 1849 

heure de midi, la FABRIQUE DE BOUGIES LU 

PHARE, exploitée à Paris, quai de Jemmapes, 146, 

comprenant le litre de bougies du Phare, Tacha 

landage, le mobilier industrie- 1 et le droit à la 

SIXIÈME DÉPART. 

MINES D'OR DElA CALIFORNIE. 
Eu charge au Havre pour San- Francisco (et 

droiture). Le beau navire de première marche 

Robert-Surcouf, nouvellement doublé en cuivre 

partira pour celte destination le 30 novembre 

courant, sous le commandement du capitaine BAL 

LAIS. 

S'sdresser pour fret e ;. passage, au Hàvre, à 

un. QL'ESNEL frères et C* ; à Paris, a M. TH. ROGET 

rue Bergère, 9. 

EMPRUNTS DE BADE ET DE HESSE 
Dividendes, 120,000 lr., 100,000 l'r.. 50,000 t'r. 

etc. Heuiho >rsemens les 30 novembre et1"dé 

cembre 1849. Une action, 15 fr.; 6 actions, 75 fr. 

SANS MAITRE, en 25 

vend chez l'auteur 

rue Ventadour. 3* 
HARDIE , 

f. 50 c. ; par la poste, 4 f. 25."(Airran°chi ̂
 1 

(3044) 
UEO 

MOBILIER, 
500 fr secrétaire commode 

- , tabledenuit, lavabo, table H„ • * 

able de salon, 6 chaises; 450 fr., meuble de J?"' 

complet; 230 fr., pendule, candélabres flambe» 

S'adresser au concierge, rue Fontaine-Molière 2* 
(2809)' 

VINS DE BORDEAUX 
S* c. la bout. 9© fr. la pièce. 40 c. le litre 

Trè*6ons«tn* de Bordeaux et Bourgogne de 184g 

'a pièce,—50 c. |
e 

a pièce,—60
 c

. l
e 

A 39 c. la bout.,—110 f 

A 43 c. la bout.,—130 f. 

A 50 c. la bout.,—150 f. 

Vinssup .àeO et 75 c. lab., 175 et 205 f. j
a 

Vins fins de 1 a6 lr. la bouteille, 300 

a pièce, rendus sans frais à domicile. 

U. 

-^c .ielîu 

Pièce. 
a U200 fr. 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, i\. (3Q3g) ' 

CHAPEAUX MÉCANIQUES. 
DUCHÉ NE aine, fabricant de chapeaux, inventeu 

unique du chapeau mécanique s'ouvraut 
du nouveau chapeau à l'andronaine, etc. 

Rue Geoffroy-1 Angevin, 7 ; 

Boulevard Saint Denis, 9 bis ; 

Boulevard des Italiens, 1 et 3; 

Rue de Rivoli, 32. 

seul, 
etc., 

(2993) 

ssii. THÉÂTRE 
DE SCRIBE 170 OUVRAGES 

170 GRAVURES. 

Mandat «le 4© fr. ordre de M. BISSE Y, », boulevard des 

Italiens* — 5 fr. SO c. en plus pour recevoir franco» 

JOURNAL DES JEUNES PERSON 
PABîS. wn an 1© francs. 
DÉPARTEMEXS. . . . 1 <8 Ira ne». 

ÉTRANGE» • 14 francs. 

6, rue de l'Observance, près l'École de Médecine. 

Rédaction.— Education.—Religion.—Morale en 

action.— Instruction.— Poésie.— Histoire.— Litté-

rature Voyages.—Sciences et Industrie. — Eco-

nomie domestique.— Travaux à l'aiguille. — Mé-

langes. — Causeries. — Musique inédite. 

Publié &ou3 la direction morale et littéraire de J?Ille UÉLUAC THÉMAOKI KK. 

PARAISSANT LE l' r DE CHAQUE MOIS A PARTIR DE JANVIER. 
Ce Beeucli , éminemment religieux et moral , tse distingue par une telle pureté de 

principes, par un tel respect de t«?u?es les convenances, que la mère lu plus scrupuleuse 

pput le mettre avec sécurité daim les mains de sa fille. 
Envoyer un mandai sur la poste, à l'ordre du Directeur, rue de l'Observance, 6. — On peut se procurer les 3 volumes de la 2e série au même prix. 

Les Messageries font les Abonnement» sans augmentation de prix. ' 

Modes dessinées, gravé; s et coloriées par lea 

meilleurs artistes.— Tapisseries et broderies au 

passé, colorié s. — Grandes planches de Destins 

de broderies, crochets, filets, tricots, ouvrages 

de fantaisie.—Patrons grandeur nature 

derobei.—Confections.—Corsets.— Chapeaux. 

— Lingeries, etc. (3065) 

DELEUIL. 
CONSTRUCTEUR S 'ilSTRUaEas OS PHYSIQUE 

Rue du Pont-de-Lodt . 8» tlans la rue Danphine. a Paris. 

Fabrique spéciale de piles de Bunsen, nouveau modèle, avec charbon au centre. (Breveté a. g. du gouvernera.). 

Ces piles ont un avantage immense par leur bon marché et leur simplicité sur toutes les piles connues. Elles peu-

vent s'appliquer à la dorure, a l'argenture ; elles servent à la télégraphie électrique, et s'appliquent en général aux 

loris et faibles courans. 

1 Elément de Bunsen , grand modèle , 

faïence * • • • 
Le même, av«c contact en platine. , . 

Le même, avec vase en porcelaine. 

avec vate en 

G fr. » c. 

6 » 50 

1 Elément petit modèle, avec vase en faïen-

Le même, avec contact en platine. . . . 

Le même, avec vo.se en porcelaine. .<■* . . 

50 

25 

pér 

40 Elémens grands modèles suffisent pour produire les effets de soleil ou de lune dans les théâtres, tels qu'à l'O-

■•ra dans le Prophète et la Filleule des Fées. Avec un même nombre d'élémens, on fait toutes les expériences de 

ÎUMOn et de lumière dans un cours public. 
20 Elémens, grand modèle, suffisent, dans une classe de physique, pour produire les expériences de lumière et de 

^ Tout -s ces piles sont montées sans collier; l'entretien est plus simple. Le contact étant indépendant de la mon-

ture qui lient au charbon, il n'y a plus d'oxidalion, surtout quand les contacls sont en platine." 

Appareil régulateur de la lumière électrique d'une grande simplicité, d'une grande solidité et de peu de volume; 

couvant se manœuvrer facilement, et fonctionnant avec 40 elémens. Cet appareil marche pendant quatre heures 

consécutives. Il est applicable à l'éclairage, soit d'un théâtre, soit de tout autre endroit où on a besoin d'une grande 

intensité de lumière. . . 140 fr. 

Le même, avec réflecteur et accessoire pour produire le soleil . . 200 

P/.6NERRE , rue de Sein&, 44 bis, 

LA MÈRE 

ALMANACH 

DES PETITS 

Rédigé et illustré 

PAR DES GRANDS. 

102 Gravures 

Joli volume couvertura coloriés. 
Fris i 50 e. 

Société des Travailleurs réunit, 

'G.RIES^JOSEPI^APAKIS 

Manufacture d'Horlogerie française.— Grand as-
sortiment de Pendules de toute espèce et aux prix 
les plus modérés. — Marbres, Bronzes ( style 
Louis XV), Garnitures de Cheminées, etc., etc. (Aff.) 

SIROP LAROZE O ECORCES D ORANGES 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
Toujours tn flacons tpeciaax portant tes signature et cachet 

De J.P.LAKOZE PH . rue Nve-des-Petits-Champs, 26. Paris. 
En harmoiiisnnt les fonctions de l'estomac et cel les des intestins, 
U enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses,gastrites, gastralgies, aigreurs 
et crampes d'estomac ; abrège les convalescences. Brocli. gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépât dam chaque ville ■ 

Victor CHEVALIER , 

232, PLACE DE LA lÎASTII.LE. — 

Assortiment de calorifères 
propres à toutes If s localités 
Cheminées, fourneaux d? cui-
sine, etc. — Expédie poi;r li 
France et l'étranger. — Dépôt 

fchez M. LECUYEft , HO, rue 
Montmartre. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

IMSON III1IÎL1 A PARIS. 
CITK D'ORLÉANS, 6oM.'e«ard St-Denis, 18. 

JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, SO et 40 fr. par mois. — 

Petits et grands APrARTEMEWS depuis 50 fr. 

La CITE D'ORLÉANS eut située entre les porte» Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des alïairCB et 

à proximité de tous les spectacles. 

On trouve dans la Cité : un établissement de baini 

russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-

naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ou-

vrir pour la commodité des voyageurs, des omnibus poul-

ies chemins de 1er et des voitures de remise. 

CLYSOPOMPE 

PERFECTI0S8Ê - i JEÏ COHTISH 
garanti. Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 

19, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru-

ment, remarquable par sa simplicité et sa solidilé, est 

plus commode pour lavemens et injections. Il est 

quiait obtenu des médailles aux expositions. [1 

seul 

La publication légale de* Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849. dan» les PETITES-AFFICHES» , la «AZETTE DES THIBLAAIX et LE DROIT, 

BOCïESE». 

D'an sete sous seings privés, fait 
double, a Paris, h 15 novembre 1849, 

dûment enregistré, *„_' . « 
Boire M. Stanislas MORICET et M. 

Louis-Josepli-Euaène ÇHAULlElt, né-
Kocians en draperies, demeurant tous 
deux à Pari9, rue de la 1 euillade, 3, 

H apper! •• . 
1° nue les susnommés ont, par anti-

cipation, Usé au l« janvier 185 0 1 ex-
piration du terme de la société lormee 
entre eux pour l'exploitation du com-
merce de draperie, sous la raison so-
ciale ClialtLlKltel MORICET par acte 
du 31 mars lsto, enregistré, et qui 
devait finir te L'avril . «50 ; V qoaui 
termes de l'article 13 de l'acle de IO-

S L fonds dîvam ùire licite enire 
les deux associes sans le concours d e 
iranuers, celte licililion a eu lieu ; M. 

Clnrlier s'en f s! rendu adjudicataire, 
et sera par ce fait le liquidateur de la 
sociélé, dans les termes dudit arti-

cle 13. 
Pour extrait: 

L. CHVRLIEB . (1663) 

par acte sous signatures privées, en 
date du 22 courai.t, enregistre, à Pa-
ris le jour suivant, par te receveur 

^S^oïcolle.itif.é^ta 

entre MM. F. COUILLOr et A. ISXARD, 

donl le »ié«e euil a Paris, rue si De-
nis, 217, a é.é dissoute i panir du i«' 

mars dernier. 
Pour extrait: 

A. ISNARD. (1064; 

Suivant tcle sous seings privés, en 
date, à Paris, du 21 novembre îsta.en-

" lUéîe créé une société et. nom col-
leclir sous la raison sociale DAI.\0 
CVE-klOTTOT et ROBIN. «*treH. J . au-
Captiste DARVOGNK-WOTTOT, b'jou-
Uerà Paris rue Montmorency lo, et 
Pierre-Eoïèae ROBIN, bijoutier à Pa-
îis "Se Montmorency, U

:
 avant pour 

objet la fabrication et le commerce de 
la bijouterie par colporlage. e donl 
« s ege social sera eiabli à Paris, rue 

Montmorencv, 10, pour dix années, 
n»fccmmn^r

0
ul à courir le l"jan 

? èrTs^cTet liinrontl" ^rjonvier .800; 
Sauront concurremmenl la gesiion 

^i radmiiii*lralion des affaires ae la 

société ainsi que la signature se-

ciale. 
pour extrait : r.„„,v 

DARVOGSB-RIOTTOT,J.OM-V 

date, à Pari», du 22 novembre 1849, 
enregistré, a Paris, le 23 novembre 
1849, folio 95, verso, case 4, pard'Ar-
mengaud, qui a reçu 5 tr. 50 c., 

Fait double enire M. Joseph BROT 

fils, demeurant â Paris, rue Rambu-
teau, 23, et M. Claude-Louis VA U 

T1I1ËR, demeurant à Paris, rue de Pa-
rsdis Poissonnière, ï>8, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Il a été formé entre MM. Iirot fils et 

Vauthier une société pour l'achat, la 
vente et la commission des liquides, 
tels que vins, eaux-de-vie et spiritueux 
seulement. 

La durée de ta soc'élé est de dix 
ans, qui ont commencé a courir du 

novembre 18 '9 ; son siège est éta-
bli â Paris, rue r.ambuteau, 30. 

La rai'on sociale est BP.OT fils et 
VAUTHIER. La «ignature sociale est 
II110T Uli et VAUTHIER. Chacun i 
associés, autorisé i gérer el adminis-
trer, aura la signature sociale ; mais il 
ne peurra en faire usage que pour les 
affairi s de la sociélé. 

M. Vauthier a apporté en société une 
somme de 35,ouo fr. comptani, el M. 
Brot une somme de 15,000 fr. aussi 
comptant ; nonobstant l'inogalilé des 
apports, les bénéfices et pertes seront 
partagés ou supportés par égales p >r-
t ons. Eu cas de décès de l'un des dvux 
associés, la société sera dissoule de 
plein droil ; elle sera encore dissoute 
sur la demande de l'un des deux asio 
ciês, si deux inventaires successifs 
constataient des perles équivalentes 
KU quart du capital social par chaque 
année; il tn sera de rtéme, si un seul 
inventaire constatîit la perte de la 
moitié dulit capital social. 

Pour faire publier et insérer ces 
présentes partout où besoin sera 
lous pouvoirs sont donnés a M. Del 
ton. demeurant à Paris, rue Monlor 
gueil, 67. (1066) 

de Venise. 4 ; — tous les susnommés 
ouvriers formiers ; — ont formé entre 
eux une sociélé pour la fabrication et 
la venle ries formes, embauchoirs et 
lout ce qui concerne l'élal de formier. 
— La sociélé est en nom collectif à l'é-
gard des susnommés L*s autres per-

B'un acte sous signatures prive 

Suivant acte passé devant M* Mas 
sion et son co'lègue, notaires à Paris 
le 17 novembre 1819, portant la men 
tion suivante: enregistré à Paris, 7' 
bureau, le 19 novembre iti", folio 
113, verso, cases 0. 7, 8, reçu 5 fr. 
50 c. pour dixième, signé Jlolini'r; 

M Alfred Marie CREPIH, deeneurart 
a Paris, rue de la Granit -Truandcrie. 
48; - M. J.an-ltaplisle Joseph CUIL 
LET, demeurant i Paris, rue Beaure 
paire 23; — M. Prosper-Aulor o MAP, 
TIN, dcir.euraf l à Paris, rue Neuve 
Sainl-Sauveur. 3 ; — M. Louis-Sianis 
las RlDET, demeurant a La Chapelle 
rue il s Vertus, 5; M Joseph X* 
vier LESIAIBE, demeurant a Pai is, ru. 
d'Anjou-Saint-Honoré, 78; — M Char-

les P1F.L. demeurant à Paris, passage 

nnes qui prendront part aux travaux 
le la lociété en qualité d'employés, 

viiers ou ouvrières, porteront le ti-
tre d'associés intéressés, commandi-
taires Les droits de ces derniers se-
ont égaux à ceux des associés en nom 

colleclif. 
La durée de la société sera de vingt 

années, à panir du 1 7 novembre 1849. 
".e siège de la société est fixé à Paris, 
ue du Cadran, 12. La raison so iale 
tCHÉPINet C'. — Usera formé un 

capital social, soit au moy^n d'un ap-
port de 250 fr., qui sera fan par chacun 
des associés, soit au moyen d'une re-
enue sur le. salaires, qui ne pourra 
pas èlre moindre de 5 fr. par mois, 
payables par semaine, et qui sera dé 
terminée par le conseil d'administra-
tion. — Le chiffre de 25o fr., fixé pour 
l'action de choque travailleur, pourra 
augmenter suivant délibération do 
l'assemblée générale. — La sociélé est 
administrée par te gérant, assisté d'un 
conseil d'administration composé de 
cinq membres nommés en assemblée 
g-nerale. Ce conseil d'administration 
seia renouvelé par tiers après chaque 
itiventair.. Ses attributions sont déter 
minées en l'acte dont il est fait extrait 
où elles sonl résumées ainsi : Il a eu 
tin lous pouvoirs pour lous les actes 
el opérations qui constituent l'adml 
nistraiiou d'une société de commerce. 
—M. Alfred Marie Crèpin est le gérant 
de la société. A ce titre, il rep ésenle 
la sociélé dans tous ses rapports avec 
les tiers. Il traite pour les travaux à 
entreprendre; il est chargé des ventes 
el a bats et de la correspondance. 11 a 
seul la signature sociale, donl il ne 
peut faire us^ge que pour ies opéra-
tions delà sociélé, et dans les condi-
tions et limites déterminées au lit acte 
de sociélé.— M Crépin a élé chargé de 
traiter pour la société d'un emprunt de 
5,oi8 fr. aux conditions qui seront 
convenues. 

Pour extrait : 
Signé MASSIOX (IC67) 

Et M. Eugène DAMMANN, négociant, 
demeurant à Paris, rue Sainl-André-
des Arts, 25, 

Il appert : 
Que la société formée entre les sus-

nommés, pour l'exploitation du com-
merce da comestibles, sous la raison 
DAMMANN et LECLÈRE, a été déclarée 
nulle, faute d'avoirélé revèlue des for-
malités légales de publication; 

El que les parties ont été renvoyées 
devant des arbitres-juges pour la li-
quidation de leurs drons. 

Pour extrait : 
V. DILLAIS. (1068) 

tre en batimens, faub. Montmartre, 8, 
le 3 décembre à 2 heures l[2 [N" 812 

du gr.]. 

Pour t'tre. procède, sous la prèsiâe.ncr. 

de M. le juge-coutmissairc, aux vi-rifi-

catién et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 

les syndics. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Etu 'e de Viclor DILLAIS, avocal-
sgréé, sise i Paris, rue Saint-Marc, 
30. 

D'un jugementrendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine, .n date du 
13 novembre 1849, enregistré; 

Enire M. Barnibé LECLÈUE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Victor, 72; 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ilès a se rendre au Tribunaî 

de commerce de Paris, salle des assem 

blèes des créanciers, MM. les crèan 

ciers : 

SYNDICATS. 

Des sieurs JOFFRE et BRUSCII 
commissionnaires en tissus, rue du 
Scntu-r, vo, le 6 décembre a 9 heures 
[N* 82 du gr.] ; 

Du sieur ALLARD (René), ent. de 
bâtimens, rue Popincourt, 73, le 3 dé-
cembre à 2 heures ip [N» 134 du gr.]; 

Du sieur DOULON (Jean), fab. de 
bi lards, rue de Maiie. 6 le 3 décem-
bre à 11 heures [N° 847 du gr.); 

Du sieur RRUSCII (Maurice-Her-
cule Jean-Bapiiste), personnellement, 
cummiss. en tissus, rue du Sentier, 20, 
le 6 décembre à 9 heures [N° 84 du 
gr .J; 

Du sieur JOFFRE (Michel-Chryios-
tame), personnellement, coramiss. en 
lissus, rue du Sentier, 20, le 6 décem-
bre à s heures [M» 83 du gr.]. 

Pour assister à l assemblée, dans la-

fjUi l'e M. le juge-commissaire doit 1rs 

consulter, tant sur la composition de 

Vé'at des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effels ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remi llre au greffe leurs adres 
ses, afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur DEBRUEL (Eugène), pein-

Faillltes. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 

rie Paris, du 21 sov. 1849, gui dé-
clarent ta faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Des sienr FOUILLET et femme Jus 
tin et dame Geneviève-Virginie Le-
duc, fab. de moutarde, a Belleville, 
imp. du Puits-st-Laurent, 7, nomme 
M. Lucy Sédilîot juge-comœiîsaire, et 
M. Henin.r. Pastourel, 7, syndic pro-
visoire [N* 9176 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commirce 
de Paris, du ïiitov. 1849, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Des sieur DEFAIS HUBIF.R el fem-
me (Henri-François et dame Thérèse-
Amélie Hubicr;, mis vanniers, rue 
Montmartre, 26, nomme H. Larue ju-
ge-commissaire, et M. Kréchel, rue de 
l'Arbre-Sec, 54, syndic provisoire [N° 
Si 82 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités à se rendre au 't'riburtal 

de. commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, .t/.lf les créanciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BAUDUCEAU (Pierre), fab 
de boutons, rue Bourg-l'Abbé, 5e, le 
1" décembre à 3 heures [N" 9122 du 
gr.]; 

Des sieurs TE1SSIER et SCIIMlDT, 
exploitation du Château Rouge, bar-
rière Rocheehouart, le 3 décembre à 2 
heures i|2 [N° 913s du gr. j; 

Du sieur TEISSIER (Charles Adol-
phe), associé pour l'exploitation du 
Uhàteau-Rouge, demeurant rue Gre-
nelle Sl-llonoré, 47, le 3 décimbre i 2 
heures Ip [N° 9139 du gr.]. 

Du sieur SCHMIDT (Louis - Fran 
çois\ associé pour l'exploitation du 
château-Rouge, demeurant rue Gre-
nelle St-Hocoré, 41, le 3 décembre» 

2 heures l|2 [N« 9 1 40 du gr.]; 

Pour èlre procédé, sous la présidence 

de M. le jijçc-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de. leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du «ieur LUB1N (Jean -Marie- Al-
phonse), agent d'affaires, rue Laffi te, 
7, le 3 décembre a u heures [N* 1324 
du gr.J. 

Du sieur MILLET (Jacques- Antoi-
ne), peaussier, rue aux Ours, 24, le 3 
décembre a il heures (&• 89i6 du 

gr.]; 

Des sieur CAZIER el femme, bou-
langers, rue d- s Gravilliers, 16, le 3 
décembre à 11 heures [N» 9iu6 dugr. 

Du sieur GAULARD (Amédée), md 
de vins, rue du Pas-de la-Mule, 7, le 
i e r décembre à 9 heures [N* 1613 du 

gr.l; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'è-at de la faillite et dè'ibèrtr sur 

la formation du concorda', ou, s il y a 

lieu, s'entendre déclaeir en étald'union, 

et, dans ce demi, r cas, être immédiate-

ment consul és tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM les créan-

ciers : 

Du sieur WERNERT (Philippe-Jean-
Georges), horloger, rue Mandar, 16, 
enire les mains do U. Decagny, ru. 
Thévenot, 16, syndic delà faillite [N» 

9015 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49J 

de la loi du ï8 mai 1 8 3 S, être procède 

à la vérification des créances, qui c<irn 

mènera immédiatement après t expira-

tion de ce délai. 

semblée, dei faillites, pour, conformé-
ment i l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera renduparle>syndics, le débattre, 
le cloio et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avii sur l'excusabilité du failli [N* 
6581 du gr.]. 

RÉPARTITION: 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur GREFFIER, fab. de ch»les, 
rue de Mulhouse, 6, peuvent se pré-
senter chez M. Huet, syndic, rue Ca-
del, 6, pour toucher un dividende de 
2 fr. 28 cent, p. 100, deuxième et der-
nière répartition (N° 5iii9 du gr.); 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
des sieurs BEAUSANG et VIG1NET, 
mdi de nouveautés pour deuil, rue de 
la Paix, 8, peuvent se prés nier ch.i 
M Huet, syndic, rue Cadet, 6, pour 
loucher un dividende de 3 fr. > cent 
p. 100, deuxième et dernière réparti-

tion [N° 7»19 du gr.]; 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur REGAZZ1 (Loun), colporteur 
rue Grenétat, à la Croix de-Lorraine, 
peuvent se présenter chez M. Huet, 
syndic, rue cadet, 6, pour loucher un 
dividende de 25 p. 100, première ré 
partition [N° 7977 du gr.J; 

de la Seine, du 16 nov. 1849, lequel, 
en homologuant le concordai, du que 
la cessation de paiemem du sieur 
M1LOT, grainetier, a Châtillon, ne re-
cevra pas la qualification de failliie 
et n'entraînera pat les incapacités j 

attachées (N" 3so du gr.); 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs le* créanciers compo 
sani l'union de la faillite du sieur 
BANCE, md de sable, quai Jemmapes, 
n. 162, sont invités â se rendre le 
décembre à 1 heure , au palais du 
Tribi nal de commerce, salle dei as 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 28 août 1149, lequel 
dédire d'office le sieur WEUNKRT 
(Philippe - J«an- Georges), horloger, 
rue Mandar, 16, en éiat de faillite; en 
fixe l'ourerture au i" juillet 1848 
ordonne que les opérations de cette 
faillite prendront la suite de celles de 
la liquidation judiciaire ; maintient 
comme juge-commissaire M. Lebou 
cher, membre du Tribunal, et comme 
syndic, le sieur Decagny, rue Théve 
uot, 16 [N° $015 du gr .J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 22 oct. 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
MENET (François), sellier-haruacheur 
rue Boucherai. 3, ci-devant, el actuel 
lementmème rue, 10,-ne recevra pas 
la qualification de faillite et n'entrai 
nera pas les incapacités y attachées [N 

461 du gr.]. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 16 nov. 1849, lequel, 
eu homologuant le concordai, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
GÉANT (Joseph), limonadier, r.du Pe 
lit-Pont, 3, ne recevra pas la qualifica 
tion de faillite et n'entraînera pas les 
incapacités y attachées [N° 6i2 du gr " 

jugement du Tribunal de commerce 
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ASS&MBLÉE5 DC 28 SOVEMUIir. 

ÏUF HEORES : Meslin, «rchilecie-co* 

strucleur, synd. - Mosn).^'^, 

id.-
Lhote, tenant maison meublée. *■ 
Pelletier, md de vins, conc -

 4 
lou, ent. de maçonnerie, rr 
huit. - Dlle Mouvier.anc. u + . 
clôt. - Lément, serruncr-m'^. 

cien, id. — Lacour. «ne çot. 
çonnerie.id.- Mille'-, lab. de Dr» 

zes, id. . . ij — 
SE HEURE : Paris, HP 1 »*!''' .nrèi 

Anioine, md de vins, de 
union. Poulet, auc conitm" 

bâtimens, synd.
 œec

j-

«ois HEURES : uecoster ei e. .
 sçr

. 
niciem, id. - Oendry. ent. ° ,

lb-
rurerie, vérif. - N;f »

n
>' ,„,. 

«'appareH.ig»
v
^^*^^ 

neg, en laines, id. ,r „„
n

,
ir

i, -
en tulles, conc. _ M.rllW**^,,, 

joutier, rem à huit- ~*T..||r* 
limonadière, id. - Régal. bolK 

affirm. après union, 

Décès et Inb^•n»atlo,,, ' 

,.,o — Mn)« Frï' 
Du 25 novembre il«- —, .ai-

ment, 35 ans, rueducolytêe. ̂  ,,. 

Balifolier, 58 ans, rue du eu ^g* 
Mme veuve Leroux, » ,u > , 0 i, 

Lazare, 142. — M. C>»b»"- » 

rue Richelieu, U.-- ""Jjjgj **t 
le, 47 .-H. *2*Msi«« 

rue de Sèvres, 81. -
 ea

,v **> 

in>, rue du Four, 54- - „ _ »■ 
54 ans, rue des Sis Père', „ ». 
N.udel, 28 ans, rue Jacob. "

0
„

e
Xo-

Cousin! 20 ans, rue de lAocie" , 

méd e, 27. — M. Renier, ?»
 jt

oi, 

du Jardin- 1, 13.- »<ae,?*Z. - l 
rue du Pelil Bourbon, i» ' „di » L 

Audetroy, 37 an«,_rue _des u 

g' 

nardins.-iU.-M.Bordier. 
passe Longue-Avoine, 

BRETON; 

% ,v .... i«j « nr<^ 
lùiytl «11 if&ii'-a IwMHWfi 

N vonibre 1849, F. 
1MP1UME1UE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIlURIiNS, 18. 

Pour légalisation de la signature A-

te maire du 1" arrondissement, 


